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La technique de “transfert
global de l’information”
réconcilie l’informatique, 
la télévision et les télécom-
munications. Technique et
enjeux de l’ATM, candidat à
un futur service universel.

Après une longue période de relative 
stabilité au long de laquelle les services
de télécommunication se déclinèrent sous
les deux formes essentielles que furent le
service téléphonique et le service du télex
et où les principales innovations techniques
restèrent confinées à l’intérieur de métiers
bien caractérisés, la commutation et 
la transmission pour simplifier, plusieurs
évolutions majeures marquent les 
décennies 70 et 80.

La première évolution est sous-tendue 
par la révolution technologique qui naît 
au début des années 60 sous l’impulsion
de l’informatique : le développement 
de composants logiques de plus en 
plus complexes provoque à la fois une
mutation des techniques de traitement 
de l’information dans le monde des 
ordinateurs et, par extension, dans celui
des organes de contrôle des réseaux de
télécommunication, et une mutation des
techniques de transport de l’information
avec l’irruption de la modulation numérique.
C’est l’époque de la commutation électro-
nique et de la téléphonie numérique, deux
évolutions qui iront de pair.

La seconde évolution est également 
une conséquence du développement de
l’informatique, cette fois en tant que
cliente des réseaux de télécommunication.
L’émergence de l’ère de l’information 
provoque un besoin de communication 
de cette information via les réseaux 
de télécommunication. C’est l’époque 
de la transmission de données, aussi bien
en domaine privé, avec la multiplication
des réseaux locaux ou LAN [1], qu’en
domaine public avec le déploiement 
de réseaux X.25 et autres réseaux 
télé-informatiques. Cette première brèche
dans la stabilité des services de 
télécommunication va conduire vers 
la fin des années 70 à la définition et 
à la mise en place du RNIS [2].

Ce dernier consacre dans les réseaux 
de télécommunication une interpénétration
des deux mondes de l’informatique et 
de la communication. Cependant et tandis
que la transmission de données augmente
régulièrement ses revendications en termes
de débit, un troisième grand acteur reste
partiellement sur la touche jusqu’au début
des années 80 : le monde de l’audiovisuel
et de la radiodiffusion. Longtemps 
réfractaire aux techniques numériques,
longtemps isolé en termes de télécom-
munication du fait de la spécificité de 
services de nature diffusée, il subit 
cependant successivement les assauts 
du son numérique du disque compact, 
des réseaux câblés de CATV [3] puis 
de l’irruption de l’image numérique et 
du multimédia dans le monde de 
l’informatique et des jeux.

Le concept de réseau à large bande naît
au point de rencontre des trois mondes
de l’informatique, de l’audiovisuel et des
télécommunications. Très tôt l’on parle de
B-ISDN [4], sans bien savoir au départ s’il
s’agira réellement d’un réseau entièrement
numérique ni s’il sera vraiment à intégration
de services, sans même savoir d’ailleurs
de quels services l’on parle... C’est dans
ce contexte, ambigu et imprévisible, que
l’ATM [5] voit le jour.

ATM : le mode de transfert 
asynchrone *

[1] Local area network.

[2] Réseau numérique à intégration de services, en
anglais ISDN : Integrated services digital network.

[3] Cable television.

[4] Broadband integrated services digital network,
réseau numérique à intégration de services à large
bande.

[5] Asynchronous transfer mode.

* Le présent document est très largement extrait
d‘un article “ATM”, publié dans une encyclopédie
des télécommunications à paraître en langue 
française.



Quelques repères 
historiques

L’ATM se présente aujourd’hui comme 
une technique de transfert d’information,
concept qui recouvre le multiplexage 
et la commutation - à la confluence 
de domaines d’expertise et d’usage 
traditionnellement séparés. Que l’on
aborde les relations entre techniques 
de multiplexage pour le réseau de 
transmission et techniques pour les
réseaux commutés, entre celles qui ont
été conçues pour la communication
vocale et celles qui s’appliquent aux 
données, entre celles que l’on utilise dans
les réseaux publics et celles des réseaux
privés, dans l’audiovisuel ou dans les 
télécommunications, on peut multiplier 
les exemples de “dys-compatibilité”.
Citons l’incompatibilité persistante entre
les unités de données manipulées par 
les transmetteurs (des bits puis, pour les
réseaux à haut débit, des octets), celles
manipulées par les commutants (des octets
puis, dans la même perspective, des 
cellules), celles des réseaux informatiques
(des paquets puis des trames), entre les
protocoles de signalisation des commuta-
teurs téléphoniques privés et publics.
Citons encore la persistance de l’audiovisuel,
jusqu’à une date très récente, à rester le
dernier bastion des techniques analogiques.
Ces dysfonctionnements, qui peuvent
avoir des motifs techniques, cachent mal
des différences culturelles profondes.

Par hasard ou par vocation, l’ATM s’est
placé au nœud de ces conflits. Le défi 
est de taille, il n’est pas sûr qu’il soit 
finalement relevé. Mais il semble instructif
de relire l’histoire de quinze années 
de gestation de l’ATM à la lumière de
cette situation inconfortable.

Les origines d’un concept
de multiplexage

En tant que principe de multiplexage 
et de commutation pour de véritables
réseaux multiservices et donc multidébits,
l’ATM est né dans un laboratoire français, 

le CNET [6] de Lannion, au début des
années 80. A posteriori, cette naissance
doit assez peu au hasard, beaucoup plus
à un environnement tout à fait spécifique 
à la situation des télécommunications 
françaises de l’époque. On constate en
effet que le problème qu’a voulu résoudre
l’ATM était posé en des termes assez
similaires dans quelques autres grands
centres de recherches : celui de définir
une technique pour les réseaux de 
télécommunication à haut débit. Les 
solutions proposées ont par contre été
très variées, depuis la généralisation 
d’une commutation de circuit synchrone 
à très haut débit pour tous les services
(certains parlèrent un temps d’un service
commuté standard à 140 Mbit/s, mais
l’idée n’a pas vraiment survécu) jusqu’à
des techniques de commutation de
trames (bien adapté à des services 
spécifiques, ce concept a par contre vu 
le jour et forme actuellement la base 
d’une offre de services de transmission 
de données à haut débit).

C’est assez curieusement le retard de 
la France en matière de développement 
de la télévision par câble et les tentatives
de rattrapage amorcées à l’époque du
Plan câble pour y remédier qui ont donné
à l’ATM sa spécificité et, finalement, 
sa chance. Car c’est bien du Plan câble
que l’ATM a hérité d’objectifs qui ont 
révolutionné les échelles de débit et 
surtout de temps.

Recherche d’une technique 
multiservice : la filiation “RNIS”
On peut évidemment placer l’ATM dans 
la perspective des deux précédentes 
évolutions majeures des réseaux de 
télécommunication : numérisation des
réseaux téléphoniques, réseau numérique
à intégration de services. C’est en cherchant
à définir un mécanisme de multiplexage 
et de commutation numérique à haut débit
et multiservice, donc intégrateur, que ses
concepteurs ont jeté les bases de l’ATM.
Les solutions adoptées avaient déjà été
envisagées pour le RNIS [A]. Cependant,
l’existence d’un réseau téléphonique 
commuté numérique et de réseaux de
transmission de données a conduit à 

définir ce RNIS comme technique d’accès
à ces réseaux, superposant sur la ligne
d’abonné les deux protocoles considérés
(la commutation de circuits à 64 kbit/s 
et la commutation de paquets X.25). 
Il fallait la perspective d’un réseau neuf
pour imaginer recourir à un protocole 
neuf : les réseaux à haut débit en seraient
l’occasion.

Une approche pragmatique : 
la filiation “transmission de données”
Cette seule filiation eût été insuffisante 
à donner le jour à l’ATM, même si l’on fait
abstraction d’un développement très 
inhomogène du RNIS chez les grands
acteurs des télécommunications. 
Des visions du marché des hauts débits 
à l’époque diamétralement opposées ont
en effet conduit à des solutions tout à fait
différentes.

Une analyse du marché des communications
à haut débit dans un environnement nord-
américain saturé de réseaux de CATV et
en cours de déréglementation a conduit 
à la conclusion que, s’il y avait un jour 
des réseaux à haut débit, ce serait pour 
y transmettre des données pour une 
clientèle professionnelle. Les techniques
de relayage ou de commutation de trames
aujourd’hui en cours de déploiement 
sont le résultat de cette analyse [B]. 
Elles présentent un avantage sur l’ATM,
dans le contexte du marché à court terme :
leur compatibilité avec les protocoles 
de communication de données en usage.
Elles ont par contre un défaut : leur 
inaptitude à porter dans de grands réseaux
des communications à forte connotation
“temps réel”.

[6] Centre national d’études des télécommunications,
organisme de recherche de France Télécom.

[A] Sur l’application de la commutation par paquets au
service téléphonique - H. Campagno, J.-P. Coudreuse,
J. Dejean - l’écho des Recherches n° 102, octobre
1980.

[B] New directions in communications (or which way
to the information age ?) - Jonathan Turner - IZS 86.



Une approche singulière : 
le Plan câble français et la filiation
“CATV”
Il n’y eut guère à cette époque que la France
pour rêver d’une clientèle résidentielle à 
la communication à haut débit. Non pas que
les besoins en matière de commutation 
de données aient été vraiment ignorés, 
le développement du réseau Transpac 
en faisait foi et rendait au contraire moins
urgent de s’inquiéter de cet aspect. 
Mais la forte publicité faite au déploiement
du Plan câble fit de l’offre de services
audiovisuels à un public résidentiel le 
premier souci des chercheurs.

Cette mise en exergue de l’audiovisuel
induit immédiatement une double rupture :
un saut quantitatif en termes de débit, à
l’époque évalué à deux ou trois ordres de
grandeur (ce que l’avenir infirmera assez
rapidement [C]), mais surtout un saut 
qualitatif en termes de performances, 
particulièrement sous l’aspect temps réel.
C’est cela qui a fait la singularité de l’ATM.

Peu importe finalement que l’ATM ait 
cherché à répondre à une question qui 
ne se posait pas encore. Il se trouve que
l’ATM apparaît comme la seule technique
capable de fonder l’ensemble des offres
de services. La toute jeune apparition 
de la communication multimédia sur 
les stations de travail justifie a posteriori
le recours, même pour des applications
professionnelles fortement teintées 
de données, à une technique qui doit
immédiatement offrir des performances
temps réel et qui pourra, le temps venu,
porter également une offre de services
résidentiels.

Services : sortir de l’impasse 
“offre-demande”
C’est d’ailleurs cette aptitude de l’ATM à
porter des applications de télécommunication
de toute nature qui devrait en faire l’intérêt
pour des responsables de réseaux. 
Le débat entre audiovisuel et transmission
de données montre l’incertitude en termes
de services qui pesait et qui pèse encore
sur les décisions d’équipement des réseaux.
Il ne suffit même pas de prévoir ce que
seront les signaux à transmettre, encore 

faut-il évaluer la nature et la typologie 
des clients potentiels si l’on veut un jour
ou l’autre équilibrer le bilan d’exploitation
d’un service. Dans de nombreux cas,
cette prévision est rendue d’autant plus
ardue qu’un besoin nouveau ne s’exprime
qu’en présence d’une offre de réseau 
adéquate. Ainsi, briser le cercle de l’offre
et de la demande suggère immédiatement
la constitution d’une infrastructure commune,
multiservice, qui survive à une erreur de
prévision à peu près inévitable ; l’offre de
services de télécommunication peut
ensuite venir se greffer à moindre frais 
sur cette infrastructure, ce qui permet 
une certaine prise de risque.

Cet objectif a été présent tout au long de
la définition de l’ATM, y compris au stade
de la normalisation. Nous verrons plus loin
comment les fonctions associées à l’ATM
p r é f i g u r e n t une certaine architecture de
réseau et d’offre de service qui matérialise
un tel découplage entre une infrastructure 
de réseau à haut débit et une offre de 
services à haut débit.

De l’expérience 
de laboratoire à la norme
internationale

Le concept est donc né au tout début 
de la décennie 80 dans un laboratoire du
CNET de Lannion. Développer un concept
est toutefois insuffisant. Prouver qu’il existe
des réalisations matérielles qui répondent
aux exigences conceptuelles est seul de
nature à emporter l’adhésion, dès lors 
que l’on aborde la phase de normalisation.
Ceci s’est avéré particulièrement vrai pour
l’ATM, dont nous verrons qu’il s’agit d’une
technique en mode paquet : si elle en
montrait toute la souplesse, l’expérience
antérieure de techniques de ce genre 
incitait par contre la communauté des 
télécommunications à douter fortement 
de leur aptitude aux très hauts débits
comme au temps réel.

C’est donc un réseau de laboratoire [7] 
qui a pu convaincre. On retiendra de cette
période de gestation et de négociation
dans les instances internationales 

– particulièrement au CCITT [8], depuis
rebaptisé UIT-T [9] – quelques-uns 
des grands débats qui jalonnèrent la
décennie 80, au fil des collisions entre
des approches culturelles différentes.

Infrastructure ou service : 
une technique de réseau de 
transmission ?
L’ATM est évoqué pour la première fois 
au CCITT à Kyoto en 1985. Très vite, 
il se trouve confronté à un très fort “parti
synchrone” dont l’objectif est de définir
pour les supports optiques une nouvelle
hiérarchie de transmission numérique,
mieux adaptée aux liaisons entre 
commutateurs téléphoniques numériques,
plus souple en termes d’organisation 
du réseau de transmission et plus riche 
en fonctions d’exploitation. Optimisée pour
traiter des liens à 1 544 ou 2 048 kbit/s,
cette hiérarchie sera synchrone (SDH [10]),
elle entrelacera des octets selon une
structure rectangulaire de 9 lignes et 
270 colonnes et disposera d’une capacité
conséquente pour l’échange d’informations
d’exploitation et de maintenance, capacité
à peu près inexistante dans la hiérarchie
plésiochrone antérieure (PDH [11]).
Surtout, elle crée la notion de “conteneur
virtuel”, association d’un affluent et de son
canal d’exploitation, transmis en bloc à
travers le réseau SDH.

[C] Image numérique et réseaux de vidéocommunication
- J.-P. Coudreuse - l’écho des Recherches n° 125, 
3e trimestre 1986.

[7] Prélude. Les études commencent en 1982 au
CNET Lannion. Le modèle de réseau de laboratoire
est opérationnel en 1987 ; en dépit des technologies
à haut risque mises en œuvre - le meilleur du début
des années 80 -, Prélude fonctionnera jusqu’en 1994.
Il faut souligner qu’y sont abordés aussi bien la question
du multiplexage et de la commutation de paquets à
très haut débit - l’aspect réseau - que celle des 
performances offertes à l’application - restauration de
l’intégrité sémantique et temporelle de l’information
transportée, l’aspect service. Cette dualité sera pour
beaucoup dans la notoriété du réseau Prélude.

[8] Comité consultatif international pour le télégraphe
et le téléphone.

[9] Union internationale des télécommunications, 
secteur des télécommunications.

[10] Synchronous digital hierarchy.

[11] Plesiochronous digital hierarchy.



La structure des entités de données 
transportées par la SDH peut-elle fonder
une offre de service à très haut débit ? 
En d’autres termes, y a-t-il des solutions
commutées viables auxquelles appliquer
de tels concepts ? C’est la question qui
envenima un temps les débats du CCITT,
jusqu’à ce qu’un modus vivendi soit trouvé
et un compromis établi. Le RNIS à large
bande utilisera l’ATM comme technique 
de multiplexage et de commutation, mais
il reviendra à la SDH de fournir les liens 
de transmission sous-jacents, y compris 
à l’accès d’usager où une exception est
cependant tolérée, nous le verrons. Ceci
n’empêche pas le normalisateur, dans son
ambiguë sagesse, de définir pour l’ATM
une entité très proche du conteneur 
virtuel, le conduit virtuel, et de lui associer
des moyens d’exploitation et de mainte-
nance analogues. La complémentarité
généralement mise en avant ne peut donc
cacher entièrement une concurrence sur
certains segments applicatifs.

L’articulation 
entre télécommunication 
et informatique : qui décide ?
Plusieurs grands débats vont marquer 
la rencontre de ces deux mondes. L’un
d’eux tient à l’incertitude quant à la limite
entre ce qui relève du réseau et de ses
opérateurs et ce qui relève de la périphérie
et de ses acteurs : en termes plus précis,
qui doit définir l’adaptation entre le service
de télécommunication offert par le réseau
et celui attendu par l’application. Ce débat
a culminé lors du choix entre AAL 3/4 [12]
et AAL 5 pour les services de données. 
Le souci légitime des opérateurs de 
télécommunication d’asseoir dès que 
possible sur l’ATM des offres de services
qui correspondent à un marché réel les
amènera à définir un service de transmission
de données qui prolonge dans les réseaux
publics les usages propres aux réseaux
privés informatiques de type LAN. 
Le souci de ces mêmes opérateurs 
d’éviter une prolifération de standards 
les conduit par contre à normaliser une
couche d’adaptation complexe que 
rejettent les grands acteurs des réseaux
privés de type LAN et des stations de 

travail. Eux ont compris qu’ils pouvaient
construire leurs applications au-dessus d’un
service ATM “nu”. L’avenir a déjà largement
tranché dans ce débat au bénéfice des
derniers, en faisant du domaine d’application
de l’AAL 3/4 une peau de chagrin.

D’autres débats suivront au cours de 
la décennie 90. La question des MAN [13]
et du standard IEEE 802.6, par exemple,
perturbe quelque temps les stratégies en
proposant la mise en place de réseaux
urbains pré-ATM qui ne sont pas vraiment
compatibles avec l’ATM et s’avèrent très
fortement liés à une offre de service 
spécifique, l’interconnexion de LAN. 
La gestion et le contrôle du trafic est un
débat encore ouvert, entre ceux qui ont
pour objectif de définir des mécanismes
qui offrent une garantie de performances
compatible avec la vocation multiservice
de la technique et ceux qui s’intéressent
en priorité à des services de données
moins contraignants passibles de modes
statistiques qui dégradent sensiblement
ces performances.

Un bilan encourageant
Les collisions culturelles ne sont 
heureusement pas toujours conflictuelles.
Il faut souligner la rapidité avec laquelle 
un CCITT d’une lenteur quelquefois 
académicienne va élaborer un jeu volumineux
de recommandations qui abordent dans
leur extrême variété l’ensemble des
domaines indispensables au déploiement
de premiers réseaux ATM et de premiers
services associés. On passera en moins
de quatre ans d’un document d’intention
de quatre pages [14] à un jeu de treize
recommandations volumineuses (Helsinki,
1992 [15]) déjà complétées en 1994 
de plusieurs textes relatifs aux services
portés par l’ATM.

On peut également mentionner dès 
maintenant que cette technique, conçue
par et pour des opérateurs de réseaux
publics, se développe en réalité d’abord
dans le domaine très actif des réseaux 
privés et des LAN. Avec l’ATM Forum,
1992 voit en effet les acteurs de ce
domaine reprendre à leur compte une
technique définie ailleurs et en accélérer 

le déploiement. Ceci confère à l’ATM une
nouvelle qualité, celle d’être en puissance
une technique homogène qui couvre les
domaines des LAN, des MAN et des 
WAN [16].

Principes 
de multiplexage et 
de commutation :
concepts préliminaire s

Ce bref aperçu historique a introduit un
certain nombre de concepts sur lesquels 
il nous faut revenir pour fixer le vocabulaire
des réseaux à haut débit et de l’ATM. 
La place de l’ATM, principe de multiplexage
et de commutation, doit être précisée
parmi les techniques de multiplexage et
de commutation numériques si l’on veut 
à la fois en comprendre les objectifs et 
la nature. Dire que l’ATM est une technique
de multiplexage temporel par étiquette 
et de commutation spatiale, qu’il s’agit
d’une technique en mode paquet, 
asynchrone, par opposition aux techniques
en mode circuit, synchrones (isochrones),
à multiplexage par position, demande que
ces notions soient clairement définies.

A noter, toujours pour la clarté de la 
terminologie, que nous utiliserons ici le
terme de commutation au sens restrictif
de l’aiguillage de l’information à travers 
un réseau, de son origine à sa destination.
Nous nous intéresserons en effet à 
la seule phase de transfert de cette 
information et non aux phases de contrôle
antérieures et postérieures qui ont pour
objet d’établir ou de rompre des relations
à travers le réseau.

[12] ATM adaptation layer.

[13] Metropolitan area network.

[14] Recommandation I.121, première version, 1989.

[15] Cf. bibliographie.
[16] Wide area network.



Techniques spatiales 
et techniques temporelles

Le multiplexage a pour fonction 
de partager la capacité d’un support 
de transmission entre plusieurs voies 
de communication. On distingue deux
familles de multiplexage (fig. 1) :
n celle qui affecte aux voies de 
communication, de manière continue, 
une fraction de la bande passante 
(multiplexage en fréquence ou FDM [17],
multiplexage en longueur d’onde ou 
WDM [18]) ;
n celle qui leur affecte toute la bande 
passante pendant des créneaux de temps
limités au transfert de ce que l’on appellera
une unité de données (multiplexage 
temporel ou TDM [19]).

Ces deux techniques de multiplexage ont
leurs homologues en commutation (fig. 2).

La commutation spatiale crée dans les
nœuds de réseau des relations entre 
supports physiques de manière à constituer
des liaisons de bout en bout, entre source
et destination, pour la durée d’une 

communication. Ces supports physiques
sont individuellement associés à chaque
voie de communication. En d’autres
termes, le “point de connexion” établit un
lien physique permanent entre une entrée
et une sortie d’un “réseau de connexion”.
Ce mode de commutation s’applique 
à la première famille de techniques 
de multiplexage, que l’on qualifiera par
extension de spatiales. En effet, tant 
qu’il n’existe pas de solution pratique à 
la mise en relation directe de deux voies
multiplexées en fréquence ou en longueur
d’onde sur leurs supports de transmission
respectifs, commuter ces voies impose 
un démultiplexage préalable, une mise 
en relation individuelle des voies entrantes
et sortantes – commutation spatiale – et
un multiplexage vers le support de sortie.
Plus généralement, la commutation 
spatiale s’appliquera à toute technique 
de multiplexage qui n’a pas d’homologue
en commutation.

La commutation temporelle s’applique 
à la seconde famille de techniques 
de multiplexage. Elle transfère les unités
de données multiplexées dans le temps
entre l’entrée et la sortie adéquates. Les
relations établies à l’intérieur du réseau 
de connexion sont modifiées au cours du
temps, non plus selon les communications
établies mais au gré des unités de données
qui se présentent sur les multiplex d’entrée,
pour la durée nécessaire à leur transfert.
Le démultiplexage des unités de données
n’est plus indispensable : en commutation
temporelle, il y a interpénétration des
fonctions, la commutation travaille 
directement sur des liaisons d’entrée 
multiplexées et délivre des liaisons de 
sortie multiplexées : on parle parfois, 
nous allons le voir, de commutation de
multiplex.

[17] Frequency-division multiplexing.

[18] Wavelength-division multiplexing.

[[19] Time-division multiplexing.

Figure 1 - Multiplexage en fréquence et multiplexage dans le temps.
En multiplexage par répartition en fréquence, les voies de communication se 
partagent la bande passante disponible sur le support de transmission : chacune
dispose en permanence d’un créneau de fréquence. Le multiplexage en longueur
d’onde optique en constitue une variante. En multiplexage par répartition dans le
temps, c’est par entrelacement dans le temps des informations issues des voies
constitutives qu’est construit le multiplex.

Figure 2 - Techniques spatiales et techniques temporelles. ©

La commutation spatiale opère sur des liens physiques et impose donc un 
démultiplexage préalable des liaisons de transmission. La commutation temporelle
transfère individuellement les unités de données vers le port de sortie approprié 
au fil de leur arrivée sur le port d’entrée ; la fonction de multiplexage-démultiplexage
est associée à la fonction de commutation. Dans le premier cas, les itinéraires
sont établis pour la durée de la communication, dans le second pour le temps
nécessaire au transfert d’une unité de données.



Techniques temporelles :
multiplexage par position
et multiplexage par 
étiquette (fig. 3)

Le multiplexage temporel se décline à 
nouveau selon deux modes qui se distinguent
par la méthode d’identification des voies
sur un multiplex déterminé : en d’autres
termes, à qui appartient l’unité de données
courante ?

Le multiplexage par position réserve aux
unités de données successives d’une voie
de communication un intervalle de temps
situé à un endroit précis dans une trame
périodique. La voie est identifiée par cette
position, souvent définie par un numéro
d’intervalle de temps. Différents mécanismes
permettent de déterminer le début de la
trame et donc de repérer les unités 
de données appartenant aux différentes
voies. Commuter, c’est changer la position
de l’unité de données dans la trame 
(commutation temporelle proprement dite)
et, s’il y a lieu, son support physique 
(commutation spatiale de multiplex).

Le multiplexage par étiquette s’affranchit
pour sa part dans son principe de toute
notion de trame périodique. Le flux 
numérique est banalisé, chaque voie peut
tenter à tout instant d’insérer une unité 
de données sur le lien multiplexé. 

Le repérage des unités de données impose
alors le recours à un étiquetage individuel
explicite : l’unité de données comporte,
sous une forme ou sous une autre, un 
identificateur de voie de communication.
Commuter, c’est changer de support 
physique (commutation spatiale de 
multiplex) ; il peut aussi y avoir changement
d’étiquette, selon le type d’information 
portée par cette étiquette (une adresse de
destination n’est pas modifiée, un numéro
de voie logique peut l’être).

Mode circuit 
et mode paquet

La distinction opère cette fois sur la façon
dont la capacité de transmission est 
attribuée aux voies de communication. On
parle de multiplexage et de commutation
de circuits lorsque chaque voie de 
communication se voit réserver individuel-
lement et en permanence une ressource
déterminée à travers le réseau, qu’elle
l’utilise ou non. Un support physique 
individuel, un intervalle de temps sur un
multiplex par position, en sont les principaux
exemples. L’accès à la ressource réservée
est possible à tout instant, cependant
sous la forme sous laquelle elle se présente
(au délai près introduit en multiplexage
temporel par les notions de trame et 
de position).

On parle de multiplexage et de commutation
de paquets lorsque la capacité de transfert
nécessaire est individuellement allouée
aux unités de données successivement
soumises au réseau et non plus aux voies
de communication proprement dites. 
La ressource disponible est ainsi banalisée,
c’est-à-dire utilisable indifféremment par
n’importe quelle voie à un instant donné.
Ceci fait immédiatement apparaître la 
possibilité de collisions entre unités 
de données issues de voies différentes et
cherchant à être transmises sur le même
multiplex. Ces collisions sont résolues 
par des mécanismes de files d’attente
intrinsèques au mode paquet. L’accès réel
à la ressource peut donc être retardé
selon le nombre d’unités de données déjà
présentes dans la file d’attente et l’on
entre ici dans le domaine des processus
aléatoires.

Multiplexage déterministe
et multiplexage statistique

Cette notion rend compte également de la
façon dont la ressource de transmisison
est allouée. On construit un réseau pour
partager une ressource de communication
entre un certain nombre d’utilisateurs. 
Ce partage suppose donc que l’on utilise 
à un niveau quelconque les propriétés 
statistiques des flux de trafic.

Le multiplexage par position est qualifié
de déterministe en ce sens qu’il ne laisse
pas de place à des phénomènes aléatoires
qui puissent influer sur l’intégrité 
sémantique ou temporelle de l’information
transmise, une fois le lien de transfert 
établi. Les unités de données insérées 
par une source sont restituées à la 
destination, sauf erreur de transmission,
avec cette horloge de référence commune
qu’est l’horloge de réseau. Les seuls effets
statistiques interviennent au moment de
l’établissement des communications.

Le multiplexage de paquets introduit 
des phénomènes aléatoires en phase de
transfert de l’information. Mais la notion
de multiplexage statistique fait en plus
référence à des sources dont l’activité 
instantanée est elle-même aléatoire et à 

Figure 3 - Multiplexage par position et multiplexage par étiquette.
En multiplexage par position, c’est l’écart de temps entre le début d’une trame périodique et le créneau 
de temps alloué à une unité de données qui définit à quelle voie de communication appartient cette unité de
données. C’est l’étiquette associée à l’unité de données qui assure cette fonction en multiplexage par 
étiquetage.



des modes de multiplexage qui utilisent
cette propriété lors du partage des 
ressources de réseau. Cette notion est
spécifique au mode de transfert par
paquets dans la mesure où elle opère 
à l’échelle des unités de données 
successivement transmises par les
sources. Elle n’est pas intrinsèque à 
ce mode, qui peut ne pas tenir compte
des propriétés statistiques des sources
dans ses mécanismes de partage des 
ressources. Nous en verrons un exemple
en ATM lorsque le mode de fonctionne-
ment est fondé sur les débits crêtes.

Techniques temporelles
synchrones et techniques
temporelles asynchrones

Les techniques temporelles en mode 
circuit, tramées et à multiplexage par
position, allouent à une voie un nombre
déterminé de bits par trame, à la fréquence
de récurrence de la trame. C’est dire que
le débit offert à une voie est multiple
entier de la fréquence de trame. On parle
alors de techniques synchrones, pour
rendre compte du fait que, la fréquence
de trame étant fixée par le réseau, les
débits mis à disposition des applications
sont en réalité isochrones d’une horloge
de réseau. Il revient aux applications 
d’utiliser directement cette horloge – ce
que fait le téléphone numérique qui échan-
tillonne le signal analogique à la fréquence
de 8 kHz fournie par le réseau – ou de 
s’y adapter par des techniques dites de
justification de débit. En contrepartie,
l’horloge de la source est directement
récupérable par la destination, à partir de
l’horloge de réseau, le cas échéant après
extraction de l’information de justification.

A l’inverse, les techniques de multiplexage
en mode paquet n’imposent aucun rythme
de réseau à l’application. Le débit réel de
la source se traduit par un flux de paquets
soumis au réseau et la prise en charge
d’un paquet par le réseau permet d’opérer
un changement d’horloge de transmission
qui découple la source du réseau. C’est
cet anisochronisme qui est à l’origine de la
dénomination de techniques asynchrones.

Ainsi, le caractère synchrone d’une 
technique de multiplexage est-il entendu
ici en tant que rapport de rythme entre 
les applications périphériques et le réseau.
De ce point de vue et pour illustrer ces
concepts, on notera que les hiérarchies
de transmission PDH et SDH utilisent t o u t e s
les deux une trame, un multiplexage par
position et des méthodes de justification
de débit. Elles sont donc toutes deux 
synchrones dans leur principe. La première
fut dite plésiochrone du fait d’une relation
entre débit des affluents et débit du 
multiplex qui laisse les marges nécessaires
à l’imprécision relative des horloges 
utilisées. Elle offre cependant à chaque
affluent un débit sous-multiple entier du
débit du multiplex, à charge du multiplexeur
de combler les marges en fonction du
débit réel et à charge du démultiplexeur
d’éliminer cette information de justification.
La hiérarchie synchrone laisse également
à chaque affluent la possibilité de flotter 
à l’intérieur d’une capacité réservée sous-
multiple entier de la fréquence du multiplex
et supérieure au débit réel requis par cet
affluent ; elle permet donc de la même façon
de multiplexer des affluents plésiochrones.

Rappelons ici par souci d’exhaustivité 
que certains phénomènes provoquent 
une fluctuation du temps de propagation,
ou gigue, dont l’effet à court terme est
indiscernable de la dérive de phase relative
entre affluent et multiplex due à des 
différences d’horloge. Une hiérarchie de
multiplexage n’échappe donc en aucun
cas aux processus d’adaptation de phase
que comportent les mécanismes de 
justification.

Le cahier des charges d’une
technique de multiplexage
et de commutation

Le panorama des modes de multiplexage
et de commutation que nous venons de
brosser rapidement, avec les propriétés
intrinsèques à chaque famille, nous permet
d’établir un lien argumenté entre les 
objectifs d’un réseau de télécommunication
à haut débit et les techniques de transfert
aptes à satisfaire ces objectifs.

Il faut en effet sortir de l’impasse 
“offre-demande” mentionnée plus haut. 
La mise en place d’une infrastructure de
transmission à haut débit constitue un 
premier pas, peut-être suffisant. L’accès 
à des services de télécommunication 
à haut débit peut effectivement venir 
se greffer sur une telle infrastructure, 
de la même manière que l’on accède aux 
services X.25 de Transpac par une liaison
de transmission – une liaison spécialisée –
vers le nœud de commutation approprié.
Cependant, la généralisation d’un concept
de ce genre demande une grande souplesse
à l’infrastructure, en particulier en termes
de débits des liens d’accès aux services,
sauf à gâcher systématiquement la 
ressource de réseau par surdimension-
nement de ces liens. Cette souplesse 
en débit de l’infrastructure n’est pas 
suffisante : si l’on doit admettre que 
survivront une pluralité de services de 
télécommunication, on imagine difficilement
multiplier à l’infini des modes de multi-
plexage plus ou moins imbriqués dans 
les réseaux et espérer dans le même
temps des gains d’échelle qui en rendent
l’économie viable pour les clients. Il faut
donc dans une certaine mesure combler
l’espace entre les techniques d’infrastructure
et les techniques de support des services
au moyen d’une technique de transfert
homogène facteur d’une économie
d’échelle.

Les caractéristiques d’une technique de
multiplexage et de commutation qui
réponde à de telles exigences sont dès
lors assez faciles à déterminer : il s’agit
de découpler la technique de transfert des
services qu’elle va porter en lui donnant
les caractéristiques d’une technique 
commune compatible avec l’ensemble de
ces services. Il en résulte que la technique
de transfert d’information en question 
sera numérique, haut et multidébit, temps
réel. Technique d’infrastructure à même 
de porter toutes les applications de 
télécommunication, elle devra ouvrir la
voie à des offres de services à haut débit
multiformes : elle sera donc tout à la 
fois intégratrice dans l’infrastructure et
fédératrice du point de vue des applications
de télécommunication.



Ce furent dans leurs grandes lignes 
de telles contraintes qui déterminèrent 
les caractéristiques essentielles de l’ATM.
La simplicité du protocole fut aussi mise en
avant, à l’origine, dans le souci d’atteindre
avec les technologies disponibles les
gammes de débit recherchées – le premier
commutateur ATM, dans le cadre du réseau
Prélude, avait une capacité de commutation
de quelque 10 Gbit/s. Le processus de
normalisation, mais aussi certains problèmes
occultés au départ, particulièrement dans
le domaine du contrôle de trafic, eurent vite
raison, sans doute à juste titre, d’un objectif
de simplicité par trop rigide et à mettre en
regard de l’évolution de la technologie.

L’ATM

Quelle technique de multiplexage et de
commutation peut répondre au cahier des
charges brossé à l’instant ?

La fibre optique, base évidente des réseaux
à haut débit, met une capacité de trans-
mission de plusieurs ordres de grandeur
supérieure au besoin individuel des voies
de communication les plus gourmandes.
Le partage de la ressource numérique
sera donc temporel. Pour être parfaitement
multidébit, le mode de  multiplexage et 
de commutation sera asynchrone, en
mode paquet. Telle est la conséquence
immédiate du rapprochement entre 
multiplexage et de commutation sera
asynchrone, en mode paquet. Telle est la
conséquence immédiate du rapprochement
entre les propriétés des modes de multi-
plexage et les contraintes que nous nous
sommes fixées.

Il restait à relever un défi redoutable, celui
de concilier le mode paquet, le très haut
débit et le temps réel. Nul n’y croyait vraiment
à l’époque ; les plus aventureux, s’ils parlaient
de commutation de paquet rapide (FPS[20]),
ne pensaient encore l’appliquer qu’aux 
données. Technique de multiplexage et de
c o mmutation asynchrone de paquets qui
conserve certaines propriétés des techniques
de multiplexage et de commutation synchrones
de circuits, l’ATM va réaliser le compromis
r e c h e r c h é .

Principes fondamentaux

Le principe d’indépendance entre
réseau et application
Deux principes fondamentaux sont à la
base de l’ATM : l’indépendance temporelle
et l’indépendance sémantique entre
réseau et applications. L’indépendance
temporelle est assurée par le multiplexage
de paquets. Elle garantit la capacité du
réseau à porter des communications à
des débits variés, sans relation déterminée
entre eux.

L’indépendance sémantique – indépendance
de format des unités de données mais
surtout de protocole - répond pour sa part
à plusieurs exigences. Le principe en vient
d’une analyse des freins à la montée en
débit des réseaux de paquets classiques,
souvent dus à la complexité du déroulement,
dans les nœuds de réseau, de protocoles
adaptés à une classe d’applications 
particulière, le transfert de données. 
Pour atteindre les très hauts débits, il était
nécessaire de repousser de tels protocoles
en périphérie du réseau. C’est également
de simple bon sens : il n’y a pas de format
d’unité de données, pas de protection
contre les erreurs ni de mécanisme de
contrôle de flux qui soit universel. 

Les paramètres et processus spécifiques
des applications doivent rester dans les
couches applicatives, ils n’ont pas leur place
dans un réseau qui se veut multiservice.

L’unité de données de protocole : 
la cellule ATM
L’unité de données du protocole ATM sera
donc un paquet : une étiquette permet
d’identifier à qui appartient l’information 
et de l’acheminer convenablement. Le
champ d’information associé est transféré
de manière transparente de l’accès à 
la destination : comme en mode circuit
synchrone, aucun contrôle d’intégrité des
données n’est effectué à l’intérieur du
réseau ATM.

Reste à traiter de la question du temps
réel, ou plus précisément de la capacité
d’un réseau en mode paquet d’assurer 
les performances en termes de délai et 
de taux de perte que réclament certaines
applications telles que le son de haute
qualité ou l’émulation de circuit (restitution
à travers un réseau ATM d’un véritable 
circuit synchrone). Pour cela le paquet,
que l’on appellera cellule (fig. 4) pour bien
en marquer l’originalité, sera court et de
longueur fixe.

Figure 4 - La cellule ATM.

[20] Fast packet switching.



Deux principales raisons à la taille fixe et
courte des cellules. Les caractéristiques
de comportement temporel d’un réseau
de files d’attente se comptent en temps
de service, temps nécessaire à l’émission
d’une unité de données sur une liaison. 
La taille courte des cellules est donc de
nature à limiter les délais de propagation
comme leurs fluctuations. Par ailleurs, 
la longueur fixe de la cellule ATM est gage
de la capacité à garantir des performances
autant en termes de délai que de taux de
perte, dans un réseau en mode paquet où
le contrôle de flux au niveau de l’émission
des unités de données est impossible 
– sauf à perdre le caractère de réseau à
haut débit.

Cette taille fixe des cellules simplifie de
plus les mécanismes mis en œuvre dans
le réseau. Délimitation des cellules au
démultiplexage, organisation des mémoires
et gestion de leur accès, réalisation des
organes de commande de la commutation,
traitements parallèles sur la cellule sont
autant de clefs lorsque l’on recherche 
la réalisation matérielle de processus 
de commutation compatibles avec les
capacités visées.

Quatre octets d’en-tête portent les infor-
mations nécessaires à l’acheminement 
de la cellule à travers le réseau, un octet 
protège cet en-tête contre les erreurs 
de transmission, 48 octets de champ
d’information transportent l’information
d’usager et les éléments de protocole
associés : tel est le format de cellule ATM
sur lequel le CCITT se mettra d’accord
après de longs débats. En jeu, la multiplicité
des fonctions proposées pour être portées
par l’en-tête, l’adéquation de la taille du
champ d’information au transport des 
données - consommateur de surdébits
d’adaptation - mais aussi au transport 
de la voix - avec les problèmes de temps
de propagation et d’écho que pose 
l’accumulation des octets de parole pour
constituer une cellule -, en jeu encore le
surdébit que représente l’étiquette par
rapport au champ d’information, la 
nécessité de protéger cette étiquette
d’acheminement contre les erreurs de
transmission, sans oublier les questions de
technologie de réalisation d’un traitement 

au vol des en-têtes des cellules, au total
un ensemble de contraintes contradictoires
qui expliquent le chiffre inattendu de 
53 octets.

Le mode paquet garantit le découplage
temporel entre réseau et applications. 
Le découplage sémantique est assuré par
le fait que l’étiquette ne reflète en principe
que les fonctions strictement nécessaires
à l’acheminement du champ d’information
et aux mécanismes associés, tandis que
les fonctions spécifiques à l’application
sont exclusivement portées, toujours en
principe, par des éléments de protocole
situés dans le champ d’information. 
L’ATM est ainsi défini par la structure de
son unité de données de protocole ; il est
temps d’entrer plus profondément dans 
le détail de ses mécanismes.

Multiplexage 
et transmission

Multiplexage asynchrone - ATDM [21]
A l’extrémité d’émission, le multiplexage
asynchrone a pour objet d’entrelacer et
d’insérer le flux de cellules ATM créées
par les applications ou commutées à 
l’intérieur d’une ressource de transmission,
tramée ou non, de manière telle que ce
flux puisse être récupéré et correctement
restitué sous forme de cellules à l’extrémité
de réception. Ce multiplexage comporte
trois fonctions essentielles : l’entrelacement,
la justification et la délimitation.

L’entrelacement est le fait d’une file d’attente
qui règle les conflits d’accès à la ressource
de transmission commune en sérialisant
les cellules ATM utiles (fig. 5).

Cette fonction impose une contrainte,
propre à tous les réseaux de files d’attente :
la charge offerte doit être strictement 
inférieure à la capacité disponible. Les 
cellules ATM utiles ne suffisent donc pas 
à remplir à elles seules la ressource 
de transmission. D’où la fonction dite de
justification, qui adapte le débit offert à 
la ressource, en insérant à l’émission 
et en tant que de besoin des cellules
libres (fig.6) que l’on distingue des cellules
utiles par une configuration binaire 
spécifique et qui seront éliminées à la
réception. A noter que ce type d’adaptation
de débit est propre aux modes de 
multiplexage par étiquette, la position 
relative des unités de données multiplexées
pouvant être modifiée.

Le résultat de cette opération de justification
est un flux continu d’unités de données 
au format de la cellule ATM, qu’il s’agisse
de cellules utiles ou de cellules libres. 
Ce flux continu est perçu par l’extrémité
de réception comme un flux de bits 
indifférenciés à partir duquel il faut récupérer
individuellement les cellules utiles en vue
de les démultiplexer ou de les commuter. 

[21] Asynchronous time-division multiplexing.

Figure 5 - Multiplexage ATDM : l’entrelacement.
L’ATM est une technique en mode paquet. Les collisions dues à des cellules qui arrivent au même moment 
au point de multiplexage sont résolues par une file d’attente qui entrelace ces cellules dans le temps sur le 
multiplex de sortie.



Cette opération de récupération des unités
de données multiplexées, dite opération
de cadrage, est présente dans tous les
systèmes de multiplexage temporel : 
délimitation des trames à l’aide d’une 
information de cadrage insérée dans chaque
trame dans les modes synchrones, 
délimitation des paquets, des trames ou
des cellules selon différentes méthodes
dans les modes asynchrones. L’extrémité
d’émission doit conditionner le flux binaire
de manière à rendre l’opération possible,
généralement en introduisant une 
information spécifique à cet effet.

Le mécanisme de cadrage doit détecter
puis maintenir une délimitation correcte
des unités de données. Détection rapide
et sûre du cadrage (même en présence
d’imitations dans le flux de données), détection
rapide des pertes de cadrage réelles (dues
par exemple à un saut de phase du signal
numérique reçu), protection contre les erreurs
de transmission (tolérance du mécanisme
face à des erreurs affectant l’information de
cadrage), indépendance (ou transparence)
vis-à-vis du flux d’information (le mécanisme
ne doit pas faire peser de contrainte sur 
le contenu des unités de données) sont les
principales propriétés d’un bon mécanisme
de délimitation.

L’ATM (fig. 7) utilise pour la délimitation
des cellules le format tout à fait particulier
de l’en-tête, dans lequel le cinquième octet
est le résultat d’un calcul de redondance
sur les quatre octets précédents, associé
à une machine d’état et à un embrouillage qui
garantissent les propriétés citées à l’instant :
détection rapide, l’information nécessaire
au cadrage apparaissant en tête de chaque
cellule, sécurité par la spécificité de 
la configuration binaire recherchée et par 
un mécanisme de confirmation s’étendant
sur plusieurs (a) cellules consécutives, 
protection contre des décadrages provoqués
par de simples erreurs de transmission,
l’absence du motif en position nominale
devant être confirmée sur plusieurs (d)
cellules consécutives, protection contre
les imitations enfin par embrouillage du
c h a m p d’information.

Figure 6 - Cellules libres et adaptation de débit.
A l’inverse de ce qui se produit dans les techniques synchrones à multiplexage par position, il y a découplage
complet entre le flux de cellules utiles et la capacité de transmission disponible. Le multiplexage par étiquette
permet une adaptation de débit par insertion ou extraction de cellules dites libres.

Figure 7 - La délimitation des cellules en ATM - Utilisation du HEC.
La configuration particulière de l’en-tête ATM, le cinquième octet résultant d’un calcul de redondance sur les quatre
premiers, est mise à profit pour effectuer la délimitation des cellules à l’extrémité de réception d’un multiplex. 
La fréquence élevée de récurrence de cette configuration, présente à chaque début de cellule, et sa particularité 
rendent le mécanisme rapide et sûr. Un embrouillage de l’information complète le dispositif en évitant des
cadrages erronés sur d’éventuelles imitations de la configuration. a et d dépendent du système de transmission
sous-jacent (a=7 et d=6 pour la hiérarchie synchrone, a=7 et d=8 pour une transmission en mode cellule).



Multiplex ATDM et système 
de transmission
Le flux de cellules logiquement continu
ainsi constitué au multiplexage est auto-
justifié et autodélimité, en ce sens qu’il
contient de manière intrinsèque les infor-
mations de justification et les informations
de délimitation nécessaires à son adaptation
à la ressource de transmission et à son
démultiplexage. Nous verrons plus loin
qu’il est également autocontrôlé, en ce
sens qu’il contient les voies d’exploitation-
maintenance [22] associées aux voies et
conduits ATM. Cet ensemble de propriétés
permet un découplage maximum entre 
le système de transmission sous-jacent et
le flux de cellules ATM ; il est à la base 
de la capacité de l’ATM à utiliser n’importe
quel support de transmission.

Ce flux de cellules est conditionné de façon
différente selon le système de transmission
utilisé, afin de ménager s’il y a lieu les 
créneaux nécessaires au fonctionnement
de ce dernier, par exemple lorsqu’il est
structuré en trames. Le multiplexeur doit
en tenir compte (fig. 8). On notera que ce
flux peut être tout simplement transporté
en l’état par des systèmes de transmission
dits en mode cellule [23].

Commutation

L’identification des canaux : conduit
logique et voie logique
Il existe trois principaux modes de 
multiplexage par étiquette, qui diffèrent
par la nature de l’information d’identification.
En mode datagramme, c’est une adresse
de destination et chaque paquet est 
acheminé individuellement ; plusieurs
paquets consécutifs d’une même 
communication peuvent emprunter des
chemins différents. En auto-acheminement,
l’étiquette contient une description des
actions de commutation successives le
long du trajet du paquet, par exemple
sous la forme d’une succession d’adresses
de sortie des nœuds traversés ; les
paquets successifs d’une communication
suivent donc le même chemin physique.
Par contre, c’est au prix d’une longueur
d’étiquette variable, parfois importante.

L’ATM utilise le troisième mode, dans
lequel l’étiquette porte un numéro de voie
logique, qui identifie la communication 
sur un multiplex donné. Ce numéro, 
homologue logique du numéro d’intervalle
de temps des systèmes de multiplexage
synchrone, peut être modifié à chaque
opération de commutation. Un tel choix
résulte de plusieurs contraintes : en 
imposant aux cellules ATM de suivre le
même chemin physique à travers le réseau,
il garantit que la séquence d’émission 
de ces cellules est préservée à travers 
le réseau ; il est compatible avec une 
longueur d’étiquette fixe et relativement 

[22] OAM : operation and maintenance.

[23] Cell based transmission.

[24] Virtual path identifier.

[25] Virtual channel identifier.

Figure 8 - ATM et transmission.
Adapter le flux de cellules à la transmission peut imposer d’insérer des cellules de maintenance pour 
les besoins de la transmission. Dans le cas d’un système tramé, le multiplexeur de cellules doit également
ménager les créneaux de temps nécessaires à l’insertion des motifs propres au système de transmission.

Figure 9 - Conduit logique VP 
et voie logique VC.
L’identificateur des cellules ATM crée
deux entités d’acheminement imbriquées :
le conduit logique identifié par son VPI
et, à l’intérieur de ce conduit, la voie
logique identifiée par son VCI.

courte tout en offrant une capacité 
d’identification importante – plus de deux
cent soixante millions de voies par 
multiplex !

Le numéro de voie logique ATM est scindé
en deux identificateurs complémentaires
qui différencient deux entités d’organisation
de l’acheminement hiérarchisées (fig. 9) :
le conduit logique VP est repéré par son
VPI [24] , la voie logique VC par son 
VCI [25] à l’intérieur d’un conduit logique.



Cette distinction conduit à la définition 
de deux types de nœuds de réseau (fig. 10)
et à une organisation hiérarchique implicite
du réseau ATM : les nœuds de commutation
de conduits logiques opèrent sur la seule
partie VPI de l’identificateur ATM et
aiguillent en bloc les voies logiques d’un
même conduit ; les nœuds de commutation
de voies logiques opèrent sur l’ensemble
(VPI+VCI) et commutent individuellement
les voies logiques.

Ceci simplifie la réalisation d’une partie
des machines de commutation en limitant
le champ d’identification à analyser. Ceci
conduit également à une conception de
l’architecture d’un réseau ATM qui différencie
une infrastructure de conduits logiques et
un réseau de commutation superposé à
cette infrastructure. Dans cette perspective,
les nœuds de commutation de conduits
logiques VP fournissent des liaisons à
caractère semi-permanent gérées par des
fonctions d’administration de réseau, pour
interconnecter des nœuds de commutation
de voies logiques VC qui, pour leur part,
constituent des liaisons en fonction 
de l’établissement et de la rupture de
communications gérées par des fonctions
de traitement d’appels. On parle de 
brasseurs et de commutateurs pour 
distinguer les deux types de machines. 
A noter que l’architecture logique suggérée
par la double identification ATM ne préjuge
cependant pas du mode de commande
des nœuds de réseau correspondants : 
on peut tout autant concevoir des 
brasseurs de VC que des brasseurs 
de VP.

Cette hiérarchisation de l’identification 
est très importante ; en créant deux 
entités d’acheminement emboîtées, elle 
va conduire à un dédoublement quasi 
systématique des fonctions qui leur sont
associées.

Commutation ATM : principes 
fonctionnels
Le mode d’identification retenu pour l’ATM
a une première conséquence : l’ATM est
une technique en mode connecté, en ce
sens qu’un marquage des nœuds de
réseau est nécessaire préalablement à
tout échange d’information sur un lien
logique. Ce marquage des connexions 
est opéré sous contrôle des mécanismes 

de gestion de réseau ou de traitement
d’appel, selon qu’il s’agit d’un brasseur 
ou d’un commutateur. Ce marquage une
fois réalisé dans une mémoire d’analyse
des en-têtes, la commutation de cellules
comporte trois fonctions principales (fig. 11) :
l’analyse de l’en-tête détermine l’en-tête
traduit à utiliser sur le multiplex sortant et
le port de sortie ; elle commande la mise
en place d’une liaison temporaire qui va
aiguiller la cellule à travers un réseau de
connexion spatial vers ce port de sortie ;
enfin, une file d’attente de multiplexage
règle les conflits devant le port de sortie
en sérialisant les cellules à émettre.

On notera qu’à aucun moment, ces 
opérations ne font intervenir le débit du
lien logique ; les cellules sont aiguillées
individuellement, quel que soit ce débit.
On notera également que cette présentation
simplifiée de la commutation ATM est
fonctionnelle ; les options de réalisation
pratique sont variées et peuvent s’en 
écarter sensiblement. Ainsi, les files d’attente
peuvent être réparties entre port d’entrée
et port de sortie, la mémoire d ’ a n a l y s e
peut être distribuée sur les ports d ’ e n t r é e .
On peut même utiliser de manière interne
au commutateur un mode d’acheminement
différent, par exemple en ajoutant à la 
cellule une étiquette d’auto-acheminement
interne.

Figure 10 -
Commutateurs de
VP et commutateurs
de VC.
La double identification
de la cellule ATM induit
une architecture de
réseau implicite en deux
niveaux d’acheminement.

Figure 11 - Principe de la commutation ATM.
Analyse et traduction du numéro de voie logique (VPI+VCI), commutation spatiale des cellules entre 
ports d’entrée et de sortie et multiplexage sur le port de sortie sont les trois fonctions essentielles de 
la commutation ATM.



Les attributs de la voie logique et
l’en-tête de la cellule ATM
En plus de son double identificateur, la
voie logique dispose d’attributs reflétés par
des éléments d’information présents dans
l’en-tête de la cellule. On distingue, d’une
part, les attributs liés au fonctionnement
du réseau de files d’attente et au traitement
de la voie logique considérée, d’autre part,
les voies secondaires associées à cette
voie logique. La capacité réduite de l’en-tête
de la cellule ATM a imposé une sélection
stricte des fonctions retenues, objet de
longs débats, mais dont l’avantage a u r a
sans doute été d’éviter une surenchère
facteur de complexité.

Les attributs liés au fonctionnement 
du réseau et reflétés dans l’en-tête de 
la cellule (priorité sémantique et notification
de congestion) valent autant pour les
connexions de type conduit logique VP
que de type voie logique VC. Par contre,
l’identification des voies secondaires 
peut être différente selon qu’elles sont
associées aux connexions de VC (VCC),
aux connexions de VP (VPC) ou aux deux.
Nous n’évoquerons ici que les voies 
associées aux VCC, repérées dans 
l’en-tête ; c’est souvent sous la forme 
de VCI réservés que sont identifiées les
voies homologues associées aux VPC.

Priorités
La priorité temporelle a été suggérée pour
séparer les services à forte contrainte de
temps réel des services moins exigeants,
les premiers étant systématiquement 
servis d’abord. On doit répercuter cette
séparation dans la constitution physique
des files d’attente si l’on veut éviter toute
perturbation des flux de cellules prioritaires
par les flux de cellules non prioritaires. 
Par contre, la mise en œuvre de priorités
de cette nature ne peut pas reposer sur
une information de priorité qui serait 
portée par l’en-tête des cellules ATM : 
il serait en effet contradictoire de garantir 

le maintien en séquence de toutes les 
cellules d’une même voie logique et d’allouer
une priorité temporelle à certaines d’entre
elles, leur permettant ainsi implicitement
d’en doubler d’autres moins prioritaires.
Cette notion de priorité temporelle 
n’intervient d’ailleurs que dans des machines
de multiplexage ou de commutation où
l’en-tête est analysé pour permettre 
le multiplexage-démultiplexage ou la 
commutation des cellules ; l’information 
de priorité sera donc attachée au numéro
de voie logique et seulement p r é s e n t e
dans les mémoires de commande des
nœuds du réseau.

La priorité sémantique – on parle aussi 
de destruction sélective – intervient lorsque
le réseau est amené à détruire des cellules,
faute de place dans ses files d’attente :
les cellules de faible priorité sont détruites
en premier lieu. Cet attribut aurait également
pu être attaché au numéro de voie logique.
Il est en réalité individuellement affecté à
la cellule et reflété dans l’en-tête : deux
cellules de la même voie peuvent avoir
des priorités différentes, ce qui permet
d’espérer offrir à la même voie logique
deux taux de pertes de cellules différenciés.

Contrôles de flux
Nous reviendrons plus en détail sur la 
problématique complexe du contrôle de
trafic dans les réseaux ATM. Trois séries
de mécanismes sont prévus dans l’en-tête
des cellules pour gérer les flux.

A l’accès d’usager, des éléments de 
protocole nécessaires à la mise en œuvre
d’un mécanisme de contrôle de flux (GFC [26])
permettent au réseau de contrôler le flux
de cellules émis par des applications sans
contraintes de temps réel strictes. 
A l’origine, il s’agissait de fournir à des 
terminaux le moyen de se partager de
manière équitable le même accès au
réseau dans des configurations logiques
multipoints. Les éléments de protocole
finalement retenus ouvrent en fait la voie 
à un contrôle exercé par le réseau.

Une procédure de notification de congestion
vers l’avant permet aux nœuds de réseau
en état de surcharge de marquer au vol
les cellules qui les traversent. Le terminal
de réception, après filtrage des événements
transitoires, peut retourner l’information
au terminal émetteur censé restreindre
son débit en conséquence aussi longtemps
que dure la congestion. Un tel mécanisme
présente l’inconvénient d’introduire dans 
la boucle de contre-réaction le délai de
propagation aller-retour en plus du délai
de filtrage. De telles procédures ne
s’appliqueront qu’à des applications sans
contraintes de temps réel, en combinaison
avec des files d’attente longues et une
priorité temporelle moindre. Que l’on 
envisage actuellement de raccourcir la
boucle de réaction par des mécanismes
de notification de congestion vers l’arrière
pour rendre la procédure plus efficace 
ne change pas fondamentalement son
domaine d’application.

C’est sous la forme d’une voie associée
qu’est ouverte une troisième piste aux
mécanismes de contrôle de flux. Un 
complément d’identification permet en effet
d’insérer à l’intérieur d’une voie logique
(sous le même VPI/VCI) des cellules de
gestion rapide des ressources [27] qui
vont suivre le même itinéraire physique
que les cellules de données. Il s’agit 
d’une voie de gestion associée pour la
mise en place de fonctions de contrôle 
de trafic opérant à l’échelle des temps 
de propagation. Deux candidats sont sur
les rangs : la notification de congestion
vers l’arrière déjà citée et des protocoles
de réservation rapide de ressources qui
peuvent aussi bien s’exprimer en termes
de débits qu’en termes de mémoires,
selon les applications.

[26] Generic flow control.

[27] Fast resource management.



Les voies d’exploitation-maintenance
associées
L’ATM a prévu dès l’origine la mise à 
disposition de moyens de contrôle continu
de fonctionnement et d’échange 
d’informations d’exploitation qui se fondent
sur la présence de voies de communication
associées aux voies logiques et aux
conduits logiques dédiées à l’exploitation.

Les mécanismes de bout en bout sont 
la base d’une offre de service de transfert
enrichie de moyens de contrôle de qualité
des connexions ATM à la disposition 
des usagers. Ces mécanismes utilisent
des cellules associées, insérées 
périodiquement dans le flux de cellules
utiles et qui portent une information de
contrôle de qualité relative aux cellules
utiles ainsi encadrées.

Des mécanismes analogues sont à la 
disposition de l’opérateur de réseau pour
contrôler les segments de la connexion
ATM dont il est responsable. Ce contrôle
de performance est complété par des 
procédures de détection, de signalisation
et de localisation des défaillances sur 
lesquels nous reviendrons.

En-tête de la cellule ATM : 
structure détaillée
En plus des champs d’identification VPI 
et VCI, on trouve donc dans l’en-tête 
ATM (fig. 12) :
n un champ de contrôle de flux GFC 
présent à l’accès d’usager ;
n un bit de priorité sémantique, ou CLP [28] ;
n un champ de trois bits de type de
contenu, ou PTI [29] (fig. 13), qui porte 
les notifications de congestion vers l’avant
(EFCI [30]) et les identificateurs propres
aux voies d’exploitation-maintenance (flux
F5 de bout en bout et de segment) et à la
voie de gestion de ressources associées
à la voie logique.

Rappelons que les voies d’exploitation
associées à un conduit logique (flux F4 
de bout en bout et de segment) sont pour
leur part identifiées par des VCI spécifiques.

On notera qu’en contradiction avec le 
principe de séparation des fonctions entre
en-tête et champ d’information, un bit
d’identification d’usager à disposition de
l’application est présent dans le champ
PTI. Nous reviendrons sur son usage 
en présentant la couche d’adaptation à
l’ATM.

Le contenu de l’en-tête ATM, qui 
contient l’identité de la voie logique, est
évidemment d’une importance vitale pour
l’acheminement de la cellule. Un dernier
champ de huit bits le complète donc : le
champ de protection ou HEC [31], qui
contient un code de redondance calculé 
à partir de ses quatre autres octets. 
Cette redondance ne protège que l ’ e n - t ê t e ,
selon une procédure à deux états qui 
permet une correction des erreurs simples
et une protection renforcée contre les
erreurs multiples (fig. 14, voir p. suivante).

[28] Cell loss priority.

[29] Payload type identifier.

[30] Explicit forward congestion indication.

[31] Header error control.

Figure 12 - En-tête de la cellule ATM.

Figure 13 - Identificateur de type de contenu - PTI.



De l’ATM à l’application :
les fonctions de la couche
d’adaptation AAL [32]

Le service délivré par le mode de multi-
plexage et de commutation ATM présente
un certain nombre de caractéristiques qui
en font un mode de transfert multiservice.
Cependant, sa capacité à transporter 
des débits variés, son aptitude aux hauts
débits et au temps réel, l’absence de
mécanisme assurant l’intégrité des données
transférées, gages de ce caractère 
multiservice de l’ATM, présentent
quelques contreparties : le format fixe 
des cellules implique une conversion de
format, l’indépendance temporelle entre
réseau et application impose si nécessaire 

à l’application une synchronisation de la
source sur la destination, l’absence de
contrôle d’intégrité de l’information
requiert des mécanismes de traitement
des erreurs de bout en bout. Enfin, un
réseau de transfert par paquets présente
trois propriétés spécifiques : des temps
de propagation qui varient de manière
aléatoire selon le nombre d’unités de 
données présentes dans les files
d’attente, des cellules qui peuvent être
perdues par saturation de ces files
d’attente ou par pollution de l’en-tête par
des erreurs de transmission, des cellules
étrangères qui peuvent être insérées
lorsqu’une configuration d’erreurs 
de transmission imite l’en-tête utilisé pour
une autre communication.

Les mesures à prendre pour corriger 
ces effets dépendent des contraintes
imposées par les applications. 
A l’évidence, aucun mécanisme de 
récupération d’horloge n’est nécessaire si
l’application ne présente aucun caractère
de temps réel. La précision et la stabilité
de phase des horloges récupérées,
lorsqu’elles sont indispensables, peuvent
être extrêmement variables, d’un signal
vocal qui se satisfait d’un plésiochronisme
entre horloges d’émission et de réception
à une émulation de circuit synchrone 
que les normes en vigueur rendent 
extrêmement contraignante.

Seront donc définis une série de 
mécanismes d’adaptation destinés 
à répondre des contraintes de format, 
de temps et de sémantique propres aux
différentes applications.

La conversion de format : 
segmentation et réassemblage
La taille fixe de la cellule n’est adaptée 
à aucun format particulier d’unité de 
données. On peut seulement penser qu’a
posteriori, les applications tiendront
compte de ce format de transfert pour
déterminer les caractéristiques de leurs
propres unités de données. Une conversion
de format est donc indispensable entre
application et réseau : segmentation des
unités de données en cellules à l’émission,
réassemblage en unités de données à 
la réception. Ces opérations dépendent 
de la nature des unités de données de
l’application. On peut en percevoir deux
familles : les flux continus, les flux 
discontinus ou messages (fig. 15).

Dans le cas d’un flux continu, le seul 
problème tient à la structuration éventuelle
du flux d’origine, par exemple en octets 
ou en trames. Cette structuration repose
généralement sur des informations portées
par le flux en question, par exemple les
motifs de cadrage de trame d’un multiplex

[32] ATM adaptation layer - Voir plus loin le modèle de
référence de protocole.

Figure 14 - Protection de l’en-tête.
L’algorithme retenu pour la protection de l’en-tête est à deux états. Dans l’état de correction, la redondance du
HEC permet de corriger les erreurs simples et de détecter les erreurs multiples. Un premier HEC incorrect fait
passer dans l’état de détection. La même redondance en détection pure est alors plus efficace en termes
d’erreurs simultanées détectées. Il faudra un HEC de nouveau correct pour retourner dans l’état de correction.
L’hypothèse implicite est que les systèmes de transmission optique présentent soit des erreurs simples 
- qui seront corrigées - soit d’importants paquets d’erreurs - il faut alors un mécanisme de détection puissant.



synchrone. Aucune précaution particulière
n’est indispensable lors de la découpe 
en cellules ; notons seulement que 
le processus de restructuration peut être
accéléré par une segmentation appropriée,
qui respecte par exemple la structure 
en octets du flux d’origine (alignement 
en octets). Lorsque le flux de source n’est
pas autostructuré, il devient impératif
d’opérer une segmentation qui tienne
compte de la structure de ce flux par
l’introduction d’informations de cadrage.

Flux discontinus ou messages posent 
des problèmes a priori de même nature :
signaler le début et la fin des unités de
données de l’application. On les distinguera
plutôt d’un point de vue temporel, selon
qu’il y a ou non contrainte de temps réel :
une trame vidéo, un fichier de données,
par exemple. Survient ici une difficulté
complémentaire qui tient au format fixe de la
cellule ATM : l’unité de données applicative
une fois conditionnée ne constitue générale-
ment pas un multiple entier de 48 octets ; 

il faudra donc compléter la dernière cellule
du lot avec une information de justification
pour éviter d’attendre une hypothétique
unité de données suivante pour transférer
la fin de l’unité de données en cours. 
Là encore, on conservera lorsqu’elle existe
la structuration de l’unité de données en
octets ; on notera même la tendance à
maintenir dans le cas des données 
informatiques une structure par mots de
48 bits mieux adaptée aux microproces-
seurs récents.

Segmentation et réassemblage doivent
tenir compte des pertes de cellules 
éventuelles. Là encore, les mesures à
prendre dépendent de l’application. 
Un message de données pollué par un 
événement de cette nature devra être 
intégralement retransmis : la détection d’une
perte de cellule conduit à la destruction 
de l’unité de données. Par contre, il vaudra
mieux restituer à une application vidéo 
le reste de l’information d’une ligne v i d é o ,
dans la mesure où l’on peut localiser

la perturbation. Dans certains cas même,
la redondance introduite dans le signal de
source permet de récupérer le contenu
d’une cellule manquante précisément 
localisée. La détection des pertes de cellules
repose le plus souvent sur un numérotage
séquentiel. Ceci offre du même coup une
protection efficace contre les insertions
de cellules étrangères.

Aspects temporels et 
synchronisation des applications
Dans le domaine temporel, le découplage
d’horloge entre l’application et le réseau 
a pour conséquence immédiate que le
réseau ne transporte plus d’information
précise sur l’horloge de source associée
au flux d’information. Ce découplage est
fondamental, il garantit la transparence
des mécanismes de réseau au débit des
applications ; il rend inutile au passage
l’isochronisme des nœuds de réseau et
tous les dispositifs d’ajustement de phase
indispensables au bon fonctionnement des
réseaux synchrones. Par contre, il oblige
celles des applications qui l’exigent à
mettre en œuvre des mécanismes de 
filtrage des fluctuations de temps 
de propagation et de resynchronisation.
Selon les exigences, on pourra :
n utiliser des horloges indépendantes qui
présentent une précision relative suffisante ;
n utiliser un mécanisme de filtrage et
d’asservissement de bout en bout ; 
il peut s’agir d’un dispositif à horloges
indépendantes et à récupération de phase
par sauts pendant les périodes non 
significatives du signal (silences musicaux
par exemple) ; il peut s’agir de l’asservis-
sement réel d’une horloge de réception
sur l’horloge d’émission, à partir du flux
binaire reçu ;
n on peut enfin se fonder sur une horloge
de référence commune, par exemple 
portée par le réseau de transmission ou
diffusée par des cellules d’indication 
de temps.

A noter à nouveau l’impact des pertes et
insertions de cellules, que l’on cherchera 
à détecter dès lors que le mécanisme 
se fonde d’une manière quelconque sur 
la quantité d’information reçue dans un
temps donné.

Figure 15 - Segmentation et réassemblage des unités de données.



Aspects sémantiques : 
traitement des erreurs et 
des pertes de cellules
L’intégrité sémantique n’est un objectif
que par rapport à une exigence de qualité
propre à l’application. La qualité intrinsèque
des réseaux de transmission, si l’on excepte
les microcoupures dues aux pertes de
cadrage des systèmes synchrones, peut
être considérée comme suffisante par
nombre d’applications, vocales par
exemple. Les pertes de cellules sont des
phénomènes suffisamment rares – les
chiffres envisagés sont de 1028 à 1029

pour un réseau – pour qu’on les ignore 
on que l’on se contente du filtrage opéré
par exemple par l’écran vidéo ou le 
transducteur sonore. Dans le cas d’appli-
cations sensibles, le recours à des techniques
de détection ou de correction des erreurs
reste indispensable.

Deux classes de protocoles permettent 
de restaurer l’intégrité sémantique 
recherchée. La première opère par détection
des erreurs et par réémission des unités
de données altérées. C’est la technique 
la plus puissante, seulement limitée par le
degré de redondance introduit dans le signal
de source et par le temps que l’on se donne
pour atteindre le niveau d’intégrité requis –
un taux d’erreur résiduel restant inévitable.
Elle est par contre inapplicable dès qu’intervient
une contrainte de temps réel qui interdit
toute retransmission. Les protocoles de
détection d’erreur et de retransmission seront
donc réservés aux transferts de données.

Les applications à contrainte de temps
réel devront pour leur part utiliser des
techniques de correction d’erreurs vers
l’avant éventuellement complétées de
techniques de masquage. La redondance
introduite dans le signal de source est 

utilisée à destination pour corriger les
erreurs de transmission aussi longtemps
que cela est possible. La nature du signal
transmis peut autoriser des actions 
complémentaires qui utilisent les propriétés
particulières de ce signal pour masquer
les erreurs non corrigées (filtrage spatial
entre lignes vidéo adjacentes, filtrage 
analogique d’un signal sonore, par
exemple).

Ces techniques seront plus ou moins 
élaborées selon les applications. Dans
certains cas, elles seront conçues pour
traiter les erreurs spécifiques à l’ATM que
sont les pertes de cellules : des méthodes
d’entrelacement et de protections 
croisées permettent en effet d’utiliser 
les propriétés particulières des codes 
correcteurs d’erreurs pour récupérer 
complètement le contenu d’une cellule
perdue (fig. 16).

Figure 16 - Récupération du contenu d’une cellule perdue.
Les données émises par l’application, rangées dans la table colonne par colonne (octets A, B, ..., N), sont protégées par 
une information de redondance de colonne (octets X,Y) et entrelacées par une émission ligne par ligne (F1, F2, Fp) dans
les cellules (F) successives. La détection de la cellule perdue (une ligne), réalisée par exemple grâce à des informations 
portés par les champs de la couche de segmentation et de réassemblage (préfixe et suffixe SAR), permet de situer les 
informations manquantes dans chaque colonne et de les reconstituer entièrement grâce à l’information de redondance.



Le bit utilisateur : 
segmentation-réassemblage ou
multiplexage d’application ?
Nous avons vu que l’en-tête ATM contenait
un bit “utilisateur” mis à disposition 
de l’application. Deux usages en sont 
envisagés.

Le premier est d’autoriser un multiplexage
interne à l’application, entre deux flux qui
lui sont propres. On peut par exemple 
penser à deux composantes d’un signal
vidéo codé en couches. On peut également
utiliser ce multiplexage pour séparer un
flux de données d’un flux de contrôle 
associé. Cela permet d’insérer des 
informations de contrôle sans perturber 
la transmission de l’unité de données en
cours.

La seule application réelle de ce bit usager
est pour l’instant d’indiquer la fin d’une
unité de données de l’application : il sert de 

délimiteur dans l’opération de segmentation-
réassemblage et constitue de fait une
extension du champ d’information dans
l’en-tête ATM. Ceci libère complètement 
le champ d’information, multiple entier 
des 48 bits.

Une palette de fonctions 
d’adaptation
La diversité des contraintes applicatives
était difficilement compatible avec un
nombre réduit d’adaptations standard.
L’unicité de dénomination de l’adaptation
offerte aux applications temps réel à flux
continu cache mal une diversité flagrante
dès que l’on rentre dans le détail des 
fonctions. On ne récupère pas de la même
manière un signal vocal très accommodant
et un signal de son de haute qualité, 
pour ne prendre que ces deux exemples.

On peut par contre penser qu’une certaine
homogénéité va finir par prévaloir pour 
le transfert des messages de données,
après quelques avatars provoqués par la
mise en place au-dessus de l’ATM d’un
mode de transfert de messages sans
connexion : l’entrelacement de cellules
ATM appartenant à des messages 
différents imposait en effet de reporter
dans les cellules d’un même message 
un identificateur de multiplexage (MID [33])
qui en permette le réassemblage correct,
en plus d’informations telles que la 
signalisation des début, corps et fin 
de message, la longueur de la charge utile
de la cellule et la protection. Le surdébit
considérable qui en résulte (jusqu’à huit
octets réservés aux fonctions d’adaptation)
devrait finalement largement réduire le
champ d’application pratique de cette 
AAL 3/4 (fig. 17).

[33] Multiplexing identifier.

Figure 17 - AAL 3/4 - Segmentation et réassemblage.
PDU : unité de données de protocole – SAR : couche de segmentation et réassemblage.



Contrôle de trafic et 
de congestion, gestion 
des ressources : le contrat
de trafic en ATM

Les contraintes du contrôle de trafic
et de congestion
L’objectif de tout mode de multiplexage 
et de commutation est de partager des
ressources de réseau, ce qui suppose
l’usage de propriétés statistiques des
sources de trafic. L’ATM n’échappe pas 
à cette règle. Technique pour les hauts
débits, en mode paquet et à vocation
d’infrastructure multiservice, il pose
cependant des problèmes tout à fait 
spécifiques.

Certaines applications s’avèrent extrêmement
exigeantes, qu’il s’agisse de performances
temporelles (stabilité d’horloge, délai de
propagation) ou de performances 
sémantiques (pertes de cellules). Le réseau
ATM – au moins la partie qui se veut 
effectivement commune aux applications
de communication – doit être doté des
mécanismes de contrôle de trafic 
susceptibles d’assurer de telles 
performances.

C’est dire qu’il est exclu de considérer 
un état de congestion - dans lequel les
objectifs de performance ne sont plus
tenus - comme un état de fonctionnement
normal. Au contraire, les mécanismes 
de base doivent éviter que le réseau entre
dans un tel état. Ceci, parmi d’autres
conditions, rend les méthodes de contrôle
de flux classiques des réseaux en mode
paquet à peu près inutilisables.

Toute description du trafic d’une source
au moment du traitement d’appel doit
reposer sur des paramètres faciles à
décrire et à interpréter, sur lesquels 
peuvent reposer des schémas d’allocation 
de ressources compatibles avec la 
performance recherchée et que l’on doit
être en mesure de contrôler efficacement.
L’ATM ne se suffira donc pas non plus 
de méthodes héritées du mode circuit,
pour lesquelles un contrôle d’accès 
implicite est fourni par la technique de
multiplexage elle-même.

Le problème est rendu particulièrement
délicat du fait de plusieurs phénomènes.

n Le trafic offert par les sources n’est pas
toujours facile à décrire ; certaines sources
sont même imprévisibles par nature.
n C’est la source qui définit le rythme 
de soumission des cellules au réseau ;
certaines sources acceptent un contrôle
de flux, d’autres non.
n L’asynchronisme des sources induit des
conflits d’accès que le réseau ATM résout
par des files d’attente de multiplexage ;
les temps de propagation à travers le
réseau comportent donc une partie
variable, dite gigue cellule (CDV [34]).
n Cette gigue de multiplexage peut s’avérer
beaucoup plus importante que l’intervalle de
temps séparant deux cellules successives
d’une connexion à haut débit.
n Les débits des accès d’usager normalisés
sont du même ordre de grandeur que les
débits des multiplex de réseau (155 520
et 622 080 kbit/s) ; le flux de cellules
inséré par un seul usager peut saturer 
un multiplex de réseau et donc perturber
gravement le trafic soumis par d’autres
usagers.
n Les temps de propagation physiques
provoquent un large découplage entre 
la source et la destination, qui rend les
boucles d’asservissement inopérantes.
n Par contre, la taille fixe et courte de la
cellule a pour conséquence un temps
d’occupation élémentaire du multiplex 

très bref (3 ms à 155 Mbit/s), identique
quel que soit le débit des applications ;
ceci provoque un microentrelacement des
cellules appartenant à des communications
différentes, propriété très importante de
l’ATM en regard des techniques classiques
en mode paquet (fig. 18).

Les outils
Les outils définis pour assurer le contrôle
de trafic et de congestion permettent
d’opérer à trois échelles de temps 
caractéristiques.

A l’échelle de temps de l’établissement et
de la rupture des connexions – classique
du traitement des appels, il est nécessaire
de s’assurer de l’impact potentiel du trafic
offert par une nouvelle connexion sur 
les connexions déjà établies : la qualité
restera-t-elle garantie ? Ceci suppose que
l’on ait une connaissance suffisante de 
ce trafic additionnel – c’est la négociation
préalable d’un contrat de trafic – et que
l’on dispose de modèles permettant
d’allouer les ressources nécessaires, 
avec les marges de sécurité convenables.
En complément, des mesures de charge
et de performance permettront de s’assurer
du maintien de la qualité de service et 
de décider des actions appropriées 
– réacheminements par exemple.

[34] Cell delay variation.

Figure 18 - L’effet du
microentrelacement
des cellules.
L’entrelacement de trames
insécables provoque des
retards importants et a
pour effet secondaire de 
constituer des grumeaux
consécutifs à une trame
de longueur importante.
L’entrelacement de 
cellules de longueur fixe
répartit le retard entre
trames entrelacées à
l’échelle de la cellule ; 
il évite la formation de
grumeaux.



A l’autre extrémité de l’échelle de temps,
celle du multiplexage individuel des 
cellules, quatre mécanismes sont prévus.
Le contrôle d’accès aux interfaces (UPC [35])
a pour objet d’assurer que le flux de 
cellules qui pénètre dans le réseau est
bien conforme au contrat de trafic négocié.
Il s’agit de protéger le réseau – c’est-à-dire
en réalité les autres communications –
contre le comportement anormal d’un 
usager, volontaire ou non. Ce contrôle
doit être effectué au vol et a priori, pour
prévenir les perturbations potentielles : 
en effet, les constantes de temps de 
réaction des mécanismes de contrôle 
a posteriori [36] dues aux délais de 
propagation les rendent inopérants du
point de vue du maintien de la performance,
en tous cas dans l’infrastructure ATM,
commune à l’ensemble des applications.
Marquer ou détruire les cellules en 
surnombre avant qu’elles n’entrent dans 
le réseau et, dans les cas les plus graves,
suspendre purement et simplement la 
ressource attribuée à la connexion sont
ainsi des décisions du ressort du contrôle
d’accès.

Notons que le même contrôle s’applique
aux frontières entre réseaux ATM gérés 

par des opérateurs différents : on parle
alors de NPC [37].

La destruction sélective des cellules 
selon la valeur du bit CLP permet de gérer
des états de saturation momentanée 
des nœuds du réseau. Notons qu’elle 

intervient à l’intérieur d’un contrat de trafic
déterminé, c’est-à-dire en respect de la
qualité de service négociée, évidemment
différente selon qu’il s’agit de cellules 
prioritaires ou non prioritaires. La priorité
est en principe attribuée par l’usager,
selon qu’il considère les cellules comme
vitales ou non. Remarquons cependant
que des cellules prioritaires en excès
pourront être déclassées par la fonction
d’UPC [38] (fig. 19).

Les contraintes de temps réel imposent
au réseau d’infrastructure ATM des files
d’attentes courtes. Le fonctionnement
d’un tel réseau est très sensible aux 
grumeaux qui peuvent se présenter aux
accès. Ces grumeaux peuvent être créés
par l’application elle-même ; ils peuvent
être provoqués par les fluctuations de
temps de propagation dues aux files
d’attente internes à l’installation d’usager.
La fonction d’espacement (fig. 20) permet
de lisser les flux individuels, connexion par

[35] Usage parameter control.

[36] Back pressure.

[37] Network parameter control.

[38] Cell tagging.

Figure 19 - UPC - Les fonctions de contrôle de trafic à l’accès d’usager (UNI, interfaceTB).
Les fonctions de l’UPC diffèrent selon que l’option de marquage des cellules prioritaires en excès (tagging) est
appliquée ou non. Les cellules non prioritaires en excès sont toujours détruites. La représentation ci-dessus
met en évidence la distinction nécessaire entre le test de conformité, appliqué à toutes les cellules, et la mise à
jour des paramètres de ce test, qui n’intervient pour sa part que si la cellule n’est pas détruite. Rappelons que
l’objectif est de protéger le réseau en prenant sur les cellules soumises à l’accès une décision au vol.

Figure 20 - La fonction d’espacement.
Le paramètre critique dont dépend l’allocation de ressource et le respect de la performance contractuelle est 
l’intervalle minimal T (inverse du débit crête) qui sépare deux cellules consécutives de la même connexion ATM.
Rappelons qu’il est impératif d’éviter le multiplexage de grumeaux. Cependant, le phénomène de gigue - fluctuation
du temps de propagation des cellules - est inévitable dans un réseau de multiplexage par files d’attente. Cette gigue
peut très notablement perturber un flux d’origine respectant l’intervalle négocié T, au point de former des rafales de
cellules contiguës. La fonction d’espacement va détruire ces grumeaux en retardant les cellules relativement trop
rapides de manière à restaurer l’intervalle minimal T entre cellules consécutives d’une même connexion.



connexion, et de stabiliser de cette façon
le point de fonctionnement du réseau de
files d’attente. Cette fonction fait référence
à un délai minimal entre cellules consécu-
tives d’une même connexion pour remettre
en forme le flux de cellules.

Une troisième échelle de temps intervient
de manière implicite dans les réseaux 
en mode paquet avec contrôles de flux, celle
des temps de propagation qui apparaissent
dans les boucles de contre-réaction.
Plusieurs pistes sont ouvertes dans le cas
de l’ATM, sans être encore définies avec
suffisamment de précision pour être utili-
sables. En premier lieu, il est possible de
propager vers les terminaux des éléments
d’information sur l’état de charge des
nœuds de réseau. On parle d’indication de
congestion vers l’avant (EFCI [39]) lorsque
ces éléments d’information sont transmis
au terminal récepteur, qui se charge de
les retourner vers la source, vers l’arrière
(EBCI [40]) lorsque le réseau informe
directement la source. Dans tous les cas,
l’efficacité du protocole repose sur la
coopération des terminaux : ceux-ci doivent
filtrer les indications de congestion pour
ne pas réagir à un état transitoire, et
réduire leur débit en cas de congestion
confirmée – ce qui induit des contraintes
d’équité entre utilisateurs.

A l’interface d’accès d’usager, un protocole
d’une autre nature est prévu (GFC[41]). 
Il s’apparente à un contrôle de flux 
classique, à ceci près que le réseau est
maître du jeu et que la boucle de contre-
réaction que constitue la ligne d’accès
d’usager reste courte. Partage en mode
statistique du réseau d’accès ou extension
dans la zone terminale de protocoles de
partage statistique du réseau général, le
GFC n’est pas encore suffisamment stable
pour que son domaine d’application soit
parfaitement clair.

L’ATM dispose enfin d’une voie de 
communication dédiée à la gestion des
ressources et associée aux connexions
logiques par le biais d’un identificateur 
de l’en-tête de cellule (bit RM [42]). On
imagine par exemple des mécanismes 

d’allocation rapide de débit ou d’espace
mémoire intervenant à l’échelle de temps
des délais de propagation et qui traitent
au vol les cellules de gestion de ressource.

Une première étape : 
le multiplexage de débits crêtes
Cette panoplie de moyens a été constituée
en même temps que l’on cherchait à définir
des schémas de multiplexage susceptibles
d’offrir la garantie de performance 
nécessaire à une infrastructure multiservice.
Le problème s’est avéré très complexe :
derrière un schéma de multiplexage et
d’allocation de ressources, il fallait définir
les paramètres descriptifs et exhiber des
mécanismes de contrôle de conformité
au contrat de trafic garantissant les 
performances recherchées, ceci en 
présence d’une gigue de multiplexage
sérieusement perturbatrice. On a donc
d’abord cherché à instaurer entre les
connexions des frontières aussi intangibles
que possible : le premier pas a été de définir
un multiplexage de débits crêtes très
proche d’un multiplexage en mode circuit,
à quelques différences près : l’absence
de granularité de l’ATM – le débit alloué
peut être quelconque – et la possibilité 
de modifier la ressource sans rompre la
connexion.

La définition du débit crête finalement retenue
met l’accent sur le fait que le réseau doit se
protéger contre la formation de grumeaux :
c’est l’intervalle de temps minimal T 
entre cellules consécutives d’une même 

connexion qui constitue le paramètre 
critique, associé à une tolérance de gigue
de multiplexage t. Un mécanisme de
contrôle de conformité associé à ce couple
(Tt) tient lieu de référence au contrat de
trafic. Ce mécanisme dit d’espacement 
virtuel (VSA [43], fig.21) est matériellement
réalisable et peut donc servir de dispositif
de contrôle d’accès UPC/NPC. D’autres
réalisations peuvent se contenter d’une
approximation de l’algorithme de référence,
dans des limites qui seront définies.

L’allocation de ressource additionne a
priori les débits crêtes, avec les marges
de sécurité nécessaires, dans la limite de
la capacité des multiplex. Les premiers
réseaux expérimentaux ou pilotes fonction-
neront selon ce principe et devraient 
permettre de confirmer l’aptitude de l’ATM
à jouer le rôle de technique d’infrastructure.

Modes statistiques : 
les mécanismes d’infrastructure 
et les autres
Ces processus de base sont adaptés aux
communications à débit fixe. Ce qui fut la
règle des réseaux de télécommunication
classiques a de bonnes chances de devenir

[39] Explicit forward congestion identification.

[40] Explicit backward congestion identification.

[41] Generic flow control.

[42] Resource management.

[43] Virtual scheduling algorithm.

Figure 21 - L’algorithme de
contrôle de conformité au débit
crête ou VSA.
Cet algorithme de référence contrôle
l’intervalle de temps minimal T 
séparant deux cellules consécutives 
de la même connexion en présence
d’une tolérance de gigue t.



l’exception. Plus grave, les premières
applications de l’ATM pourraient bien être
des applications de transfert de données
qui présentent une très forte sporadicité 
– un rapport débit-crête/débit-moyen
important. En d’autres termes, c’est à des
rafales de cellules que le réseau pourrait
avoir à faire face, avec toutes les difficultés
de multiplexage déjà évoquées à propos
de la formation de grumeaux. Le taux
d’utilisation d’un réseau géré en fonction
du seul débit crête pour des applications
de ce type risque fort d’être très faible.

Quelques mesures d’urgence peuvent 
être envisagées – par exemple une 
allocation de débit inférieure au débit crête
(overbooking) et une mesure permanente
de la charge effective des liens, ou bien la
constitution de réseaux dédiés superposés
à l’infrastructure et mettant en œuvre des
mécanismes statistiques appropriés aux
informations transportées. C’est ce qui 
va se passer dans un certain nombre de
premiers développements.

Plus profondément, il faudra dans ce
domaine neuf distinguer les schémas de
multiplexage statistique d’infrastructure 
– ceux qui sont compatibles avec les 
performances attendues d’un réseau multi-
s e r v i c e – et les schémas de multiplexage
e x t e r n e s spécifiques d’une classe 
d’applications. Tout multiplexage statistique
repose en effet sur le relâchement de 
certaines contraintes de performance :
l’intégrité des données ou le délai de transfert
souffriront immanquablement d’un mode
de multiplexage statistique. Reste à en
définir la forme pour que le résultat
convienne réellement aux applications.

De ce point de vue, deux pistes principales
sont suivies. La première se situe dans le
prolongement du multiplexage de débits-
crêtes et se fonde sur diverses variantes
de protocoles de réservation rapide 
de débit. Une procédure de négociation
préalable permet par exemple de s’assurer
de la disponibilité de la ressource ; 
la performance offerte en phase de 
transfert proprement dite est identique 

à celle offerte par une réservation normale
de débit crête ; cette piste est entièrement
compatible avec un réseau d’infrastructure
et peut en partager les ressources.

La seconde piste est plus proche des
usages courants dans les réseaux 
de transmission de données : elle vise 
à partager la ressource de réseau 
disponible entre les utilisateurs actifs,
dans les meilleures conditions et de
manière équitable. La contrainte d’intégrité
reste valide mais la contrainte de délai 
est très largement relâchée. Il s’agit en
quelque sorte de faire pour le mieux 
en termes de délai et donc de débit 
instantané. Un tel schéma s’appuie a priori
sur des mécanismes de contrôle de flux
associés à des ressources de réseau
importantes en termes de mémoires. 
Une dissociation est donc indispensable
en termes de ressources d’infrastructure :
cette piste n’est pas utilisable pour 
l’infrastructure.

Aucun de ces modes statistiques ne 
bénéficie pour l’instant d’un état de 
définition suffisant pour être opérationnel.
On peut cependant penser que, de ce
point de vue, l’ATM pourrait s’avérer un
outil puissant et souple dont on découvrira
à l’usage toutes les qualités.

Modèle de protocole,
architecture 
fonctionnelle, réseau
et interfaces

Modèle de référence 
de protocole

L’ATM est doté d’un modèle de référence
de protocole qui organise les différentes
fonctions en couches et en plans en 
principe homogènes et indépendants 
les uns des autres (fig. 22). Dans le plan
usager, qui décrit le transfert des 
informations, la pile de protocole met
l’accent sur la couche ATM, qui incarne 
le caractère multiservice de la technique.
Cette couche est commune à double titre :
différentes couches d’adaptation AAL 
permettent de porter les différentes 
applications, tandis que différentes
couches physiques (PHY) traduisent la
compatibilité de l’ATM avec différents 
systèmes de transmission sous-jacents.

Un modèle en couches n’était pas suffisant
à représenter les fonctions d’un réseau 
de télécommunication. Il a fallu, dès le
RNIS à 64 kbit/s, décliner le modèle en
plans différents. Le plan de commande,
superposé aux trois couches spécifiques 

Figure 22 - 
Modèle de référence
de protocole.
La couche ATM est 
fédératrice vis-à-vis 
des applications de 
communication portées
via les couches 
d’adaptation adéquates.
Elle se présente é g a l e m e n t
comme couche
fédératrice vis-à-vis 
de systèmes de 
transmission variés 
en couche physique.



à l’ATM (PHY, ATM et AAL), illustre le fait
que les fonctions de traitement des appels
utiliseront un réseau de signalisation fondé
sur l’ATM. Le plan de gestion fut récem-
ment scindé en deux sous-ensembles : la
gestion des couches et le plan de gestion
proprement dit. L’ensemble rend compte
du fait que des liens entre couches sont
indispensables à la gestion et à l’exploitation
d’un réseau, ne serait-ce que pour traduire
par des marquages dans la couche de
multiplexage et de commutation les 
itinéraires retenus par le traitement des
appels.

L ’ a rc h i t e c t u re fonctionnelle
d’un nœud ATM

On retrouve ce modèle de référence, plus
détaillé, lorsque l’on décrit l’empilement
fonctionnel représentant un nœud ATM
(fig. 23). Du point de vue du transfert des
informations, on distingue successivement
à partir des interfaces externes :
n les fonctions de transmission de la
couche physique ; elles comportent les
fonctions électriques, radioélectriques 
ou optiques d’adaptation au média de
transmission, les fonctions de modulation
ou de codage adaptées, par exemple la
superposition de l’information binaire et 
de son horloge, enfin le système de 
transmission, avec sa trame éventuelle 
et ses fonctions d’exploitation ;
n les fonctions d’adaptation à la couche
physique, communes à l’ensemble des
conduits VP : multiplexage des cellules,
insertion de cellules libres pour adapter 
le flux de cellules au système de 
transmission, calcul du code de protection
de l’en-tête et embrouillage en émission,
désembrouillage et délimitation des 
cellules, contrôle de l’en-tête et démulti-
plexage des conduits VP en réception ;
n les fonctions intermédiaires propres à
chaque conduit logique (VPE [44]), tel le
traitement des flux OAM-F4 de segment
associés ou les contrôles de trafic
UPC/NPC ;
n les fonctions de commutation de VP, 
s’il y a lieu : aiguillage spatial des cellules
entre port d’entrée et port de sortie et 
traduction d’étiquette VPI dans un nœud ;

n les fonctions dites de terminaison de la
connexion de conduit logique (VPCT [45]) :
pour l’essentiel, insertion ou extraction de
l’étiquette appropriée et contrôles liés à la
gestion du flux OAM-F4 de bout en bout.

Fig 23 - Modèle fonctionnel d’un nœud de réseau ATM.
Le modèle représenté ici se limite à la partie transfert de l’information du plan d’usager, 
subdivisée en couches. Il mentionne cependant les fonctions de gestion de chacune des couches, 
qui seront coordonnées par le plan de gestion. Dans chaque couche ATM, on distingue les fonctions 
communes à toutes les connexions (VxME), les fonctions propres à chaque connexion (VxE), 
la fonction d’aiguillage (ou d’interconnexion) et les fonctions de terminaison des connexions (VxTE).

[44] Virtual path entity.

[45] Virtual path connection termination.



On entre ensuite dans le domaine 
des voies logiques VC pour y retrouver 
les fonctions homologues :
n les fonctions communes à l’ensemble
des VC d’un même VP, dont le multiplexage-
démultiplexage ;
n les fonctions intermédiaires propres 
à chaque voie logique (VCE [46]), dont le
traitement des flux OAM-F5 de segment 
et le contrôle de trafic ;
n les fonctions de commutation de VC,
aiguillage spatial et traduction d’étiquette
VCI ;
n enfin, les fonctions de terminaison de 
la connexion de voie logique (VCCT [47]),
qui assure l’étiquetage des VC et la gestion
des flux OAM-F5 de bout en bout avant
délivrance du champ d’information à l’AAL,
lorsque le nœud en question est en 
relation avec des applications (terminal,
multiplexeur de services, ...).

Architecture de réseau

Deux concepts d’architecture se 
superposent partiellement. Le premier
rend compte des opérations nécessaires
pour établir des liaisons logiques ATM de
source à destination à travers un certain
nombre de nœuds de réseau qui traitent
des conduits ou des voies logiques. 
Il définit des connexions de VP (VPC) ou 
de VC (VCC). Le second rend compte 
des opérations nécessaires au contrôle 
de bon fonctionnement, à l’exploitation et
à la maintenance du réseau ATM. Il définit
des segments de VP (VPS [48]) ou de VC
(VCS [49]). Ces deux catégories de
notions reposent largement sur une entité
de base, le lien ATM de VP ou de VC.

Ce lien ATM correspond à l’unité 
d’acheminement insécable du point de vue
de la couche ATM, celle qui est identifiée
par un numéro de conduit logique VPI 
ou de voie logique VCI. Le lien de VP
constitue l’unité d’acheminement 
élémentaire de couche VP, le lien de VC
l’unité d’acheminement élémentaire 
de couche VC. Du point de vue de 
l’architecture fonctionnelle ci-dessus, 

le lien est initialisé et terminé dans deux
entités VPE ou VCE situées face à face 
de part et d’autre d’une interface.

C’est par concaténation de liens ATM que
l’on va constituer des connexions ou des
segments. Cependant, les impératifs de
l’exploitation ont amené à créer des subdi-
visions complémentaires : la superposition
n’est pas totale.

Liens et connexions ATM
Du point de vue de la mise en place 
des conduits et des voies logiques, on
parle de liens et de connexions de VP 
ou de VC (fig. 24). Ainsi, une connexion 
de VP (VPC [50]) représente le conduit
logique VP entre l’endroit où il est formé 
à partir des VC constitutifs et l’endroit 
où il est éclaté en VC. Typiquement, 
une VPC relie des nœuds de réseau où 
les voies logiques VC sont manipulées 
individuellement : multiplexeurs-
démultiplexeurs ou commutateurs de VC,
terminaux. Une VPC est formée par la
concaténation de liens VP [51]. Une
connexion de VP est terminée dans le bloc
VPCT, avant le démultiplexage en VC.

La même structure est appliquée aux VC :
les connexions de VC (VCC [52]) sont 
formées par la concaténation de liens de
VC [53] établis entre deux nœuds de trai-
tement de VC consécutifs. Les connexions
de VC sont créées et terminées dans 
les VCCT.

Segments 
d’exploitation-maintenance
Du point de vue de l’exploitation-
maintenance, la notion de lien ci-dessus
peut s’avérer insuffisante, soit que l’on
veuille concaténer plusieurs liens pour le
contrôle de performance, soit au contraire
que l’on veuille disposer de points d’accès
supplémentaires pour la localisation des
défauts, pour former ce qui s’appelle 
dans les deux cas un segment OAM. 

[46] Virtual channel entity.

[47] Virtual channel connection termination.

[48] Virtual path segment.

[49] Virtual channel segment.

[50] Virtual path connection.

[51] VP link.
[52] Virtual channel connection.

[53] VC link.

Figure 24 - Liens et connexions ATM de VP et de VC.



L’organisation d’une connexion ATM en
segments successifs permet à l’opérateur
de disposer de procédures de contrôle 
de performance et de maintenance et 
de modifier en tant que de besoin les
configurations de contrôle (fig. 25).

Des points de connexion [54], terminaisons
potentielles de segments d’exploitation,
sont ainsi définis le long des connexions
ATM ; parmi eux, tous les points de 
terminaison de liens ATM. Lorsqu’ils sont
configurés en extrémités de segments
OAM, ces points de connexion sont 
qualifiés de points de terminaison [55].

A l’état actif, les points de terminaison
créent et insèrent à l’origine du segment,
extraient et analysent à son extrémité 

[54] Connecting point.

[55] Terminating connecting point.

Figure 25 - Segments d’exploitation-maintenance - Fonctions principales des points 
de connexion et de terminaison OAM.

les flux OAM de contrôle associés à une
connexion ATM (F4-segment et F5-segment,
selon qu’il s’agit d’une connexion de VP 
ou de VC). A l’état passif, les points de
connexion ont un rôle de contrôle de 
performance par analyse non destructive
des flux d’exploitation ; ils n’interviennent
de manière active qu’en cas de défaillance
majeure.

En plus de ces contrôles permanents, 
les points OAM actifs ou passifs assurent
des fonctions de détection, de signalisation
des défaillances et de rebouclage 
des cellules OAM. L’objectif global est la
localisation des défaillances (fig. 26).

Interfaces

La question des interfaces aurait dû être
relativement secondaire dans la définition
des normes ATM, dans la mesure où
l’ATM est compatible avec n’importe quel
système de transmission. Elle a pourtant
provoqué quelques débats brûlants : 
il fallait que la SDH apparaisse comme
technique support de l’accès d’usager... 

Fig 26 - Exemples d’usages des segments
OAM.



Deux types d’interfaces ont donc été 
définies, selon que le support de 
transmission est SDH ou organisé en 
cellules ATM. Ces deux interfaces existent
pour les deux premiers débits hiérarchiques
de la SDH (155 et 620 Mbit/s), avec une
variante de format de l’en-tête de la cellule
selon qu’il s’agit d’interfaces d’accès
d’usager (UNI [56]) ou d’interface 
inter-réseaux (NNI) [57].

Le pragmatisme qu’impose immédiatement
toute confrontation à la réalité technique,
économique ou conjoncturelle a eu tôt fait
de passer outre. En principes définis pour
des supports optiques, ces interfaces ont
rapidement reçu dans un premier temps
des variantes électriques sur câbles
coaxiaux. Plus profondément, il était
impossible d’ignorer longtemps l’un 

des intérêts majeurs de l’ATM, sa flexibilité
vis-à-vis des supports de transmission et
donc sa compatibilité avec des systèmes
ou des supports installés. On a donc, dans
un second temps, défini les mécanismes
de projection [58] du flux de cellules ATM
dans les structures de la hiérarchie 
de transmission plésiochrone (2, 34 et
140 Mbit/s pour l’Europe), ce qui permet
de déployer l’ATM indépendamment d’un
déploiement généralisé de la hiérarchie
synchrone. On est enfin en passe de définir
des interfaces complémentaires pour
d’autres systèmes de transmission
comme par exemple celui utilisé par les
réseaux FDDI [59], ou à des débits 
intermédiaires considérés comme plus
économiques. Certains songent même à
la paire de cuivre de la ligne téléphonique...

Architecture de
réseau et perspectives
de déploiement

Réseau d’infrastructure 
et réseaux de services
superposés

Le double identificateur associé à la 
cellule ATM a suggéré une organisation 
de réseau qui distingue une infrastructure
de conduits logiques, notion d’organisation
classique d’un réseau de transmission, et
une offre de services commutés qui met
en œuvre les voies logiques dans un réseau
superposé au précédent (fig. 27). De ce
point de vue, on retrouve l’architecture
classique qui place des commutateurs 
du réseau à 64 kbit/s au-dessus d’une
ossature SDH brassée manipulant des
conduits à 2 Mbit/s ou des nœuds X.25
au-dessus d’un réseau de liaisons louées
synchrones à n x 64 kbit/s. L’ATM présente
cependant la particularité importante
d’une compatibilité totale entre les deux
couches de réseau, qui manipulent les
mêmes unités de données dans les mêmes
conditions, avec les mêmes compléments
tels les flux d’OAM, avec enfin des 
équipements de réseau très semblables.

Cette approche a été généralisée à l’accès
à d’autres services que des services 
commutés ATM. On peut ainsi disposer
au-dessus du réseau VP d’éléments 
de réseau en position de serveurs offrant
des services spécialisés à certains types
d’applications. Les premières applications
d’une telle architecture concernent les 
services de données. Le relâchement 
des contraintes de temps réel autorise en
effet des modes de multiplexage statistique
pour l’instant sans équivalents en couche
ATM ; on va donc mettre en place des 

[56] User-network interface.

[57] Network to network interface.

[58] Mapping.

[59] Fiber distributed data interface.

Fig 27 - Infrastructure et réseaux superposés.
L’ATM permet de séparer fonctionnellement et physiquement :
• un réseau d’infrastructure composé de brasseurs et de multiplexeurs de VP qui utilise le seul champ VPI 
de l’en-tête ATM (format A) ;
• des réseaux superposés de couche ATM VC qui mettent en œuvre des brasseurs ou des commutateurs 
de VC, des multiplexeurs de VC, des PABX ou des NT2 ATM (LAN ATM), qui utilise les champs VPI et VCI de 
l’en-tête ATM (format B) ; 
• des réseaux superposés de couche supra-ATM – commutateurs spécialisés FMBS ou autres – qui se servent
d’informations d’acheminement portées par le champ d’information des cellules ATM.



concentrateurs ou des commutateurs, par
exemple en mode de relayage de trames
(FMBS[ 60]), autant pour prolonger les
modes utilisés dans les installations privées
que pour obtenir sur les liaisons longue
distance un gain statistique facteur 
d’économie pour le service. On peut ainsi
imaginer greffer un certain nombre de
nœuds spécifiques et reconnaître du même
coup non plus le rôle intégrateur (une
technique unique pour tous les services),
mais le rôle fédérateur de l’ATM (une 
technique homogène support d’une offre
de services multiforme).

On peut même imaginer que l’offre de 
services ATM ne soit pas unique et que
des commutateurs de voies logiques aux
performances différenciées délivrent une
palette de services variés. Il est clair par
contre que l’infrastructure de conduits
logiques doit rester pour sa part multi-
service, si l’on veut en garantir la pérennité.

Cette architecture généralise une
démarche déjà courante pour l’accès aux
réseaux de données : le raccordement à
un commutateur spécialisé via une liaison
semi-permanente ou liaison louée. Il faut
cependant noter là encore une différence
importante : le même accès physique peut
porter l’ensemble des liaisons d’accès aux
services. On peut même changer très 
facilement la configuration et la capacité
de ces liaisons, dans la limite de la 
ressource d’accès bien sûr. Il s’agit donc
là d’un véritable accès flexible (fig. 28), 

qui laisse au client le choix du service 
de réseau utilisé en fonction des besoins
de l’application, de la demande instantanée
en trafic et des tarifs pratiqués.

Les stratégies 
de déploiement de l’ATM

Une technique fédératrice
localement sous-optimale face 
à ses concurrentes
La variété des stratégies de déploiement
de l’ATM qui marque la première moitié 
de la décennie 1990 met bien en évidence
le caractère ambigu de cette technique,
entre infrastructure et offre de services. 
Il s’agit de savoir si l’on déploie le réseau
ATM sans référence à une offre de service
particulière, comme les opérateurs de
télécommunication font généralement
lorsqu’il s’agit de moderniser ou d’étoffer
leurs infrastructures, ou bien si l’on lie 
ce déploiement à une demande de service
spécifique et à son équilibre économique.

La première approche met en avant le 
rôle clef du réseau de conduits logiques
VP en tant que réseau support universel 
– autrement dit de réseau de transmission,
avec ses multiplexeurs, ses brasseurs 
et son système de gestion –. A l’opposé, 
les développements de commutateurs 

dans le cadre des LAN ATM ont suscité
une tendance mimétique des opérateurs
de réseaux publics, qui cherchent à offrir
dès la première étape des services 
commutés de voies logiques très orientés
vers la transmission de données.

La première approche se heurte à 
une forte compétition par rapport au
déploiement de réseaux de transmission
SDH, adaptés à un environnement où
domine encore largement le réseau 
téléphonique à 64 kbit/s. Bien peu 
d’opérateurs osent afficher un passage
direct de la hiérarchie plésiochrone actuelle
à une hiérarchie ATM où seuls les débits
de transmission resteraient hérités de 
la SDH. Elle se heurte de la même façon
au déploiement de FMBS comme réseau 
dorsal bien adapté au support du réseau
X.25.

La seconde approche tend à confiner
l’ATM à des applications de réseaux 
superposés pour des marchés de niches
plus ou moins disjoints où l’on se heurte
régulièrement à des techniques spécifiques
mieux optimisées. FMBS est certainement
mieux adapté à l’ossature d’un réseau
X.25 et au transport de données à haut
débit ; SMDS [61] a pu un temps paraître
la panacée en matière d’interconnexion 
de LAN.

Aucune de ces deux techniques ne 
permet cependant sérieusement d’espérer
transporter, en réseau, autre chose que
des données. On peut donc songer à une
offre de services commutés ATM ; encore
faut-il pour qu’elle ait une chance de 
pérennité que les solutions retenues puissent
effectivement évoluer vers le support
d’autres services que les seuls services
de données.

Le problème est au fond d’identifier la
demande de services réelle sur laquelle 
on peut fonder le déploiement de nouvelles
techniques de réseau, puis de donner une
cohérence d’ensemble, à terme, à des
déploiements diversifiés dans un premier
temps. Force est alors de constater que
cette demande reste très floue, si même 

[60] Frame mode bearer service.

[61] Switched multimegabit data service.

Figure 28 - Le
concept d’accès
flexible.
A partir du même conduit
d’accès physique et par
simple sélection de la
connexion de VP, l’usager
peut avoir accès à une
panoplie de s e r v i c e s
complémentaires et 
différenciés parmi les-
quels il pourra choisir de
manière optimale en
fonction par exemple du
volume de trafic instantané,
des contraintes de qualité
imposées par les applica-
tions et de la tarification
a s s o c i é e .



formulée, et que les risques d’échec
d’offres spécialisées sont importants.

L’architecture de réseau implicite qu’offre
l’ATM et sa capacité relevée à l’instant 
à porter des serveurs spécialisés fonde
certainement les stratégies de déploiement
les plus réalistes, sans pour autant
résoudre tous les problèmes d’équilibres
économiques. On peut en effet caractériser
une demande de services à court terme,
solvable puisqu’il s’agit de communication
professionnelle, mais limitée en volume :
besoin d’interconnexion de sites privés 
où se mêlent temps réel, vocal surtout,
parfois vidéo, et données, besoin de 
commutation de données en domaine
public pour bénéficier d’un effet statistique
améliorant l’économie du service plus 
que du fait d’un réel besoin d’ouverture 
en réseau. Ne se profilent qu’à plus long
terme des besoins de commutation à haut
débit et temps réel, avec la généralisation
d’applications multimédias dans le domaine
professionnel ou privé.

La seule technique de réseau qui
fonde une offre de services
L’ATM s’inscrit facilement dans cette 
perspective : un réseau d’infrastructure 
de conduits virtuels peut à la fois répondre
à la demande d’interconnexion de sites 
privés et servir de réseau d’accès à 
des sites de commutation de données
spécialisés, X.25, FMBS ou autre. On peut
même imaginer l’utiliser comme support
d’accès au réseau commuté à 64 kbit/s.
On peut enfin songer à déployer, en tant
que de besoin, une véritable offre de 
services ATM – plus précisément une 
probable panoplie de services utilisant au
mieux les propriétés de la technique :
brassage de VP/VC pour des réseaux 
privés logiques, services commutés selon
diverses déclinaisons en termes de 
performances, ... On comprend ici en 
quoi la première étape, plus hétérogène
du point de vue des services mais à base
commune ATM, prépare un déploiement
progressif de la seconde.

Finalement et quelle que soit l’approche
initiale retenue, il semble que l’option la
plus importante soit de distinguer sans
ambiguïté ce qui est infrastructure de ce
qui est service, dans l’architecture du
réseau, dans celle des machines comme
dans les systèmes de gestion associés.
En d’autres termes, peu importe finalement
quelle étape initiale est retenue, si elle
s’inscrit dans une perspective cohérente.
On peut commencer par développer 
un fin réseau ATM superposé pour des 
applications de transmission de données,
en utilisant des éléments de réseau
conçus et optimisés pour les données. 
Ce serait par contre une erreur d’appuyer
ce réseau sur une ossature de conduits
logiques ATM si cette ossature n’est pas
suffisamment découplée de l’offre de 
service pour pouvoir porter ultérieurement
d’autres applications. Ce serait une autre
erreur de déployer en parallèle plusieurs
réseaux ATM, supports de plusieurs offres
de services, sans qu’un découplage de
même nature et une compatibilité des
ossatures ne permette de fondre, à terme,
le cœur de ces réseaux. Sinon une erreur,
du moins le témoin d’une incompréhension
de ce qu’est l’ATM et de ce pour quoi il a
été conçu.

Les développements 
en milieu professionnel
L’ATM a été conçu et développé dans le
creuset des centres de recherches et 
des organes de normalisation du monde
des télécommunications. C’eût été tout à
fait insuffisant pour en assurer le succès,
tant il est désormais évident que les 
véritables acteurs se trouvent du côté 
des terminaux, des stations de travail et
des réseaux locaux. En d’autres termes, 
l’ATM n’aurait sans doute pas trouvé 
son créneau face à la SDH, handicapé 
par un retard de définition et surtout de 
compréhension dans le monde de la 
transmission, pour des applications qui 
se seraient confinées aux réseaux publics.
Sa véritable chance réside dans ce que le
monde des LAN et des stations de travail
a repris à son compte cette technique,
pour des motifs qui peuvent venir autant 

d’un besoin de réveiller un marché en voie
d’assoupissement que d’une réelle 
nécessité technique. C’est l’ATM Forum 
et le mouvement d’intérêt qu’a créé cet
organisme parmi les acteurs de la micro-
informatique, des stations de travail et 
des LAN qui feront le succès de l’ATM.

Ceci posé, il ne faut pas mésestimer les
qualités intrinsèques de la technique.
Nous avons déjà mentionné le concept
d’accès flexible, il faut souligner quelques
autres atouts majeurs. L’ATM se présente
aujourd’hui comme une technique 
homogène applicable aussi bien aux
réseaux privés de type LAN qu’aux réseaux
publics, MAN ou WAN ; c’est sans doute 
la première fois que cela se produit dans
le monde des télécommunications. L’ATM
offre également une garantie de pérennité :
technique “sans dimension” au sens 
physique du terme (les anglo-saxons
disent “scalable”), elle devrait résister 
à l’évolution de la demande, des débits 
ou des technologies sans que les 
mécanismes fondamentaux ne soient
remis en cause. Elle a même tout à
gagner d’une montée en puissance qui 
en améliorera le fonctionnement fin et qui
confortera les gains d’échelle. Enfin, faut-il
rappeler que l’ATM a, réellement, une
vocation multiservice que rien ne semble
contredire jusqu’ici, au contraire ?

Quels services résidentiels à quelles
échéances ?
Le développement de l’ATM comme 
support de services résidentiels est sujet
à controverse. Trop de fantômes hantent
encore les esprits, en France particulière-
ment, pour que ce sujet puisse être abordé
sans passion. L’analyse des tentatives qui
naissent à l’étranger, ici et là, est le plus
souvent faite à travers le filtre de vieux
rêves ou de vieux cauchemars...

C’est ignorer la convergence qui se 
dessine avec le troisième des grands
acteurs, l’audiovisuel – sans doute le plus
difficile, les contraintes économiques 
qui pèsent sur lui sont d’un autre ordre
puisque l’on y parle de grand public, mais 



le seul en mesure de faire réellement
exploser le volume de la clientèle des
réseaux à haut débit ! Directement, par
des offres de services sur le marché 
des loisirs, qui peut ignorer le potentiel
des jeux vidéo disposés en réseau ?
Indirectement, parce que cet acteur 
maîtrisera ou utilisera une technologie de
terminaux applicable à d’autres usages 
– micro-informatique domestique ou 
communication audiovisuelle par exemple.
Longtemps resté à l’écart, cet acteur 
se trouve mis au pied du mur – le mur de
l’image numérique tous usages – par la
micro-informatique. Le risque est trop
grand de voir une part de son marché
jusqu’ici protégé lui échapper, il ne peut
plus qu’être moteur.

Dans le même temps, les techniques 
évoluent et permettent de considérer le
marché résidentiel comme à la portée 
de la main. L’image numérique déjà citée
dispose d’une famille de standards. 
Les radiodiffuseurs ont opté pour le son
numérique diffusé ; les télédiffuseurs
s’apprêtent à sauter le pas, économie
d’espace hertzien oblige. Les techniques
numériques pourraient se montrer pour
les opérateurs de réseaux câblés le meilleur
moyen d’étendre la panoplie des services
offerts et de pénétrer le marché de la
communication. Jusqu’à la bonne vieille
paire de cuivre des lignes téléphoniques
qui pourrait parvenir à se mettre en quatre
pour transporter des signaux vidéo 
numériques !

L’ATM devrait s’avérer là le point de 
rencontre entre une multiplicité de services
pour lesquels la contrainte de temps réel
est présente dès l’origine et une multiplicité
de supports de transmission dans un
domaine dont le poids financier incite à
toutes les économies.

ATM et téléphonie
Ce sujet est bien souvent évoqué pour
être aussitôt discrètement esquivé. Y a-t-il
un problème ?

Un problème technique, pas vraiment. Les
opérateurs européens se sont longtemps
effarouchés du fait que l’accumulation 
des octets nécessaires au remplissage 
de la cellule ATM provoquait un délai
incompatible avec les trajets d’écho, en
cas d’interfonctionnement avec des lignes
d’usagers analogiques – il en existera
encore quelque temps... L’annuleur d’écho
le plus souvent omis à l’échelle des
réseaux européens, parfois au détriment
de la qualité, devient inévitable, ce qui
émeut les responsables des réseaux 
internationaux conscients de la dimension
notable du dispositif en question. Cela
inquiète moins d’autres opérateurs plus
habitués à gérer de tels équipements 
dans leurs réseaux nationaux – l’Amérique
du Nord par exemple. Qui plus est, cela
ne résiste pas vraiment à une analyse
technique et technologique. On ne peut pas
dans le même temps développer à marche
forcée un réseau de radiotéléphonie GSM
qui fait un usage systématique d’annuleurs
d’échos conditionnés en circuits à très
haute intégration et se les refuser pour
l’ATM.

Un problème d’opportunité, certainement.
Le réseau commuté à 64 kbit/s reste
pour l’heure largement majoritaire, il est
plutôt récent, on conçoit qu’il y ait quelque
réticence à le mettre aussi vite au placard.

Le transport de la voix restera-t-il 
un point singulier dans les réseaux de 
télécommunication ? A coup sûr non, ne
serait-ce que parce qu’il viendra bien un
jour, si l’ATM se développe, où les fabricants
de matériels de télécommunication feront
payer au prix fort le maintien de forces 
de production et de soutien autour 
d’équipements surannés... Les voies 
de la convergence entre ATM et services
vocaux ne sont pas encore tracées, elles
dépendent de l’état de développement et
de vieillissement des équipements du
réseau commuté à 64 kbit/s. Mieux vaut
pourtant prévenir et définir les stratégies
de migration appropriées.

Des concepts 
à la réalité : 
expérimentations,
p rojets et axes d’études

L’ère des pionniers

On ne peut évoquer l’ATM sans souligner
l’importance particulière de la percée 
technologique réalisée au début des
années 1980 par le CNET de Lannion
avec la mise au point du réseau 
expérimental Prélude [62], puis du travail
d’explication entrepris par ses équipes 
à partir du milieu de la décennie pour
emporter l’adhésion et la conviction 
de la communauté internationale des 
télécommunications. Le CNET ne fut peut-
être pas le premier à décrire les grands
principes d’une technique de transfert 
par paquets à très haut débit. Il fut 
certainement le premier à confronter 
l’idée à la réalité technologique et à celle
des applications et en tous cas le premier
à y croire suffisamment pour alerter la
communauté internationale.

Il faut aussi relever, dans la foulée de ces
premières démonstrations, l’apport tout à
fait remarquable des projets européens
menés dans le cadre des programmes
communautaires Race et des débats qui
ont suivi au sein de l’ETSI [63] à la 
diffusion des idées et à la formation d’un
consensus européen. Sans ces lieux 
de rencontres et d’échanges techniques
approfondis dans un domaine où la 
compréhension était à la fois indispensable
et malaisée – tant d’idées reçues à 
combattre, pied à pied –, sans ces lieux
de gestation d’une cohésion e u r o p é e n n e
préparatoire aux grands débats inter-
nationaux de l’UIT-T alias CCITT, l’ATM
n’aurait sans doute jamais vu le jour.

[62] Prix CNET 1987.

[63] European telecommunications standardization
institute.



Expérimentations 
et projets

France Télécom
Suite aux études du CNET, qui avaient
rapidement mis en évidence l’intérêt 
de l’ATM pour l’évolution des réseaux de
télécommunication et pour la diversification
de l’offre de services, notamment dans le
domaine des hauts débits, France Télécom
s’engage très tôt dans le développement
et l’expérimentation de ces techniques.

Dès 1990, plusieurs actions sont entreprises
pour accélérer le développement et la
mise au point des réseaux et équipements
ATM :
n un projet d’étude entre le CNET et
Alcatel-ABS (Sonate) portant sur la 
réalisation d’un système de communication
ATM pour réseau d’entreprise ;
n un projet d’étude entre le CNET, 
Alcatel-CIT et TRT (Bréhat [64]) ayant pour
objectif la réalisation et l’évaluation d’un
réseau ATM-VP brassé qui porte à titre
démonstratif quelques applications 
significatives d’un tel réseau au profit 
de la communication d’entreprise ;
n le développement, avec les sociétés
Thomson-CSF, Syseca et Experdata, 
d’un réseau destiné à ouvrir une offre de
service d’interconnexion de LAN qui
s’appuie sur un réseau ATM brassé.

Les deux premières actions aboutissent
fin 1993 à la mise en place d’un réseau
expérimental national sur lequel sont
effectués des mesures de validation, 
des tests de performance, des essais
d’équipements d’extrémité, de nouveaux
mécanismes de réseau, de fonctions
d’exploitation ou de gestion, ..., en plus
bien sûr de démonstrations d’applications
illustrant les potentialités de l’ATM.

La troisième action aborde mi-1994 la
phase de réseau pilote, durant laquelle le
comportement du réseau en service réel
est analysé. Elle doit aboutir fin 1994 à
une phase d’offre de service opérationnelle
(Transrel haut débit sur ATM).

Les développements européens
Par ailleurs, France Télécom a largement
soutenu et participe à deux actions à
l’échelle internationale :
n la définition et la mise en place par dix-
huit opérateurs d’un réseau expérimental
d’envergure européenne, l’European ATM
Pilot ;
n la préparation de spécifications communes
pour la mise en place d’un réseau pilote
entre France Télécom et Deutsches
Bundespost Telekom.

Le réseau ATM Pilot comporte quinze
brasseurs ATM-VP installés dans quinze
pays européens et reliés par des liens 
de transmission PDH à 34 Mbit/s. Les
objectifs sont de vérifier la validité des
solutions techniques retenues pour l’ATM,
d’accélérer la disponibilité de produits
industriels compatibles, d’évaluer auprès
d’utilisateurs pilotes l’intérêt de différents
services (services ATM natifs, services 
de couches supérieures pour les données
et l’émulation de circuit), d’expérimenter
enfin entre centres de recherche européens
des services plus complexes ou moins
stabilisés. Les premiers utilisateurs seront
raccordés au cours du second semestre
1994.

Le réseau pilote ATM franco-allemand a
pour objectif l’interconnexion de deux
réseaux ATM nationaux fondés sur 
des spécifications communes. Prévu 
pour être mis en place début 1995, il doit
fonctionner en régime opérationnel vers 
la fin de 1995.

Autres développements
Aux USA, après quelques expérimentations
en milieu universitaire – l’une d’elle pilotée
par l’un des visionnaires de l’ATM [65] et
orientée vers l’imagerie médicale et les
télécommunications en milieu hospitalier,
l’ATM Forum a provoqué une floraison
d’annonces et d’offres de produits, d’abord
pour le domaine privé des LAN-ATM. Les
opérateurs de réseau, pour ne pas être
distancés, semblent s’être lancés dans
l’arène avec des réseaux commutés très
orientés vers le marché à court terme de
la transmission de données. Pragmatisme
de rigueur ! Mais les annonces les plus 

intéressantes, si elles se confirment dans
la pratique, résultent des mouvements 
du côté des réseaux câblés : l’avenir
proche dira que penser des alliances
entre opérateurs du câble et des 
télécommunications et des annonces 
de services résidentiels de télédiffusion
interactive sur ATM...

Reste le Japon de NTT [66], qui semble
pour sa part poursuivre une démarche 
originale, celle qui consiste à court-circuiter
plus ou moins l’étape SDH et à faire 
de l’ATM la technique de base du réseau
de transmission. Cela ne l’empêche pas
de construire dans le même temps des
expérimentations de services commutés
sur ATM et de pousser à la maturation 
des standards nécessaires.

Les études en ATM -
Orientations du CNET

Les grands axes d’étude
L’objectif général de l’ensemble des
actions relevant de l’ATM est de maintenir
pour France Télécom une expertise 
technique de haut niveau permettant 
de contribuer à la définition des offres 
de service à haut débit et des réseaux 
qui les supportent. Il est aujourd’hui admis
que la technique ATM jouera un rôle 
central et fédérateur dans le réseau. Pour
les services, la très grande diversité qui
les caractérise implique une multiplicité
des pôles de compétence.

Ce cadre général conduit à un ensemble
d’actions complémentaires, comprenant
des études focalisées autour d’un domaine
de compétence, par exemple :
n les réseaux ATM et les services de
couche ATM,
n les services de couches supérieures 
et les éventuels éléments de réseau 
associés,
n les applications valorisant ces services,
perception finale de l’usager,

[64] Brasseur et réseau à haut débit en ATM.

[65] Jonathan Turner, déjà cité.

[66] Nippon telegraph and telephone.



et des actions fédérant les études 
précédentes afin d’effectuer des synthèses
de compétences :
n dans le domaine de la normalisation ou
de la spécification des systèmes,
n dans la préparation de dossiers à 
caractère stratégique,
n dans la participation à des projets
d’envergure visant notamment à la 
réalisation de réseaux expérimentaux 
permettant de démontrer, de tester ou 
de valider de nouvelles applications, des
services de réseau ou des principes
internes à un réseau, ceci en général dans
le cadre de projets CNET ou de projets
européens.

Etudes relatives aux services et
réseaux de couche ATM
Les actions du CNET se déclinent selon
les différentes compétences classiques :
n les études d’architecture,
n les études de trafic et de dimensionne-
ment, les études d’évaluation de 
performance,
n les études relatives aux problèmes de
routage, aux principes et aux protocoles
de signalisation,
n les études relatives aux fonctions de
gestion et à l’architecture des réseaux de
gestion, avec une dimension de complexité
supplémentaire héritée de la souplesse 
de la technique ATM : celle-ci permet de
concevoir toute une gamme de services
de réseau, chacun devant faire l’objet
d’études spécifiques, en liaison avec 
les études précédentes dans la mesure 
où l’ensemble des services sera supporté
par un unique réseau fédérateur.

Les services de réseau ne sont pas tous
au même niveau de définition, en partie 
du fait de différences de complexité
conceptuelle, en partie du fait de différences
dans les perspectives d’usage. Citons les
grandes catégories :
n le premier service d’infrastructure est le
service de conduit virtuel semi-permanent
(service de VP) ; c’est le seul à posséder à
ce jour un niveau de normalisation suffisant
pour passer au stade de réalisations
industrielles. A noter qu’il comporte encore
quelques sujets d’étude et que derrière ce

service se dissimulent vraisemblablement
des services dérivés ;
n la seconde famille est celle des services
de voies virtuelles commutées, services
gouvernés à bord du réseau par des
réservations de ressource au débit crête
de la connexion ;
n la troisième famille comporte les 
services à multiplexage statistique pour
lesquels d’autres modes d’allocation de
ressource sont envisagés à bord du
réseau.

Pour chacun de ces services, le CNET
mène des travaux qui vont des études
amont (définition, modélisation, simulation
des services) à des spécifications plus 
ou moins détaillées permettant aux
experts de réseau de mener les études
correspondantes et d’aboutir à des 
spécifications exploitables par France
Télécom dans le cadre d’opérations de
développement industriel puis de mise 
en exploitation.

Les études de définition de services de
réseaux publics sont bien évidemment
influencées depuis 1991 par les travaux
de l’ATM Forum et le succès de l’ATM, 
initialement promue par des opérateurs de
réseau public, auprès des équipementiers
de systèmes et de réseaux privés. 
Le CNET suit de près cette évolution, afin
d’intégrer les concepts ATM propres à 
ces réseaux privés dans les futures offres
de France Télécom.

Afin de vérifier le bien-fondé de certaines
hypothèses et leur faisabilité, certains des
services précédents ou plus exactement
des éléments de réseau qui les supportent
font l’objet de réalisations de démonstration,
voire de prototypes insérables dans des
projets de plus grande envergure. Ainsi, 
le CNET a réalisé un démonstrateur d e
contrôleur/espaceur, élément important
dans l’offre de service de VP semi-
permanent, un prototype de chaîne de
connexion ATM qui aborde les services
de VC commutés dans le cadre de Sonate,
un démonstrateur du service de réservation
rapide de ressources (FRP) dans la 
catégorie des services à multiplexage 

statistique. Pour mener à bien ces 
réalisations, il peut s’avérer nécessaire 
de mener des études technologiques
allant jusqu’à la réalisation de composants.

Etudes relatives aux services 
et réseaux de couches supérieures
Dans de nombreux cas, les services
offerts aux usagers d’un réseau public
ATM ne se limiteront pas à la délivrance
d’une interface ATM ni à une définition 
de service limitée à la couche ATM. D’une
part, ces offres se devront d’émuler des
services préexistants au travers d’interfaces
et de protocoles prédéfinis. D’autre part,
les usages des services de couche ATM
nécessitent la définition de fonctions
d’adaptation spécifiques à chaque média
transporté (AAL). Enfin, l’offre peut 
comporter des valeurs ajoutées é v e n t u e l-
lement très importantes supposant la 
définition d’une architecture fonctionnelle
allant jusqu’aux couches applicatives dans
les plans de transfert, de gestion et de
signalisation. Au plan organique, ceci peut
conduire à la définition de terminaux, 
de commutateurs à valeur ajoutée, de
passerelles, ...

Les activités du CNET en la matière sont
en grande partie structurées selon les
cibles de services et de clientèle aujourd’hui
identifiées, lesquelles correspondent à trois
scénarios de pénétration de la technique
ATM dans les réseaux publics :
n le premier scénario correspond à 
une demande court terme ; il vise les
grands clients professionnels, avec 
extension progressive vers des usagers
professionnels de moindre dimension. 
Les offres de service représentent 
des variantes à haut débit des services 
de télécommunication déjà en usage :
transfert de données, notamment sous la
forme d’interconnexion de réseaux locaux ;
constitution de réseaux privés multisites
utilisant des ressources plus évoluées que
les liaisons louées offertes à ce jour et de
de réseaux privés virtuels intégrant une
offre globale de services (voix, données, 



visioconférence, ...) assortie de fonctions
sophistiquées de gestion du trafic et
d’administration ;
n le second scénario, plus ambitieux, 
vise la clientèle grand public, avec comme
applications motrices des services très
nouveaux tels que la consultation de films
à la demande ou de bases documentaires
multimédias ;
n la troisième piste n’est pas à proprement
parler un scénario d’offre de services
mais plutôt un scénario de réseau : 
il s’agit de définir selon quels principes 
il serait possible d’introduire la technique
ATM dans les réseaux préexistants
(réseaux de liaisons louées, réseau
Transpac, réseau téléphonique, ...),
l’objectif étant dans ce cas de préparer
des offres de services nouveaux, par
exemple ceux des deux précédents 
scénarios à coût marginal compte tenu 
de leurs premiers usages.

Chacun de ces scénarios conduit à des
domaines d’études spécifiques.

Le premier est celui qui a été le plus
approfondi durant ces dernières années et
celui auquel l’effort maximal est consacré,
compte tenu notamment de l’imminence
d’ouverture de tels services (1994/1995).
Les études concernent principalement 
les sujets suivants :
n transfert de données selon différents
protocoles (connectés, non connectés)
visant à court terme l’interconnexion 
de réseaux locaux selon leurs protocoles
de transport actuels, à moyen terme des
performances supérieures au moyen de
protocoles plus optimisés dans le réseau
et dans les terminaux ;
n transfert de signaux audiovisuels 
(téléphonie, image animée) et émulation
de circuit au-dessus d’un réseau ATM, 
ces composantes représentant, avec 
les données, les principaux flux 
de communication entre entreprises ;
n intégration de ces composantes dans
des offres plus riches, tels que les réseaux
privés virtuels déjà cités.

Les études correspondantes couvrent 
une palette allant d’études de base 
(modélisation et évaluation de protocole)
jusqu’au suivi de développement 
d’équipements industriels en passant 
par des phases de démonstrateurs et de
spécification de services, de protocoles,
de systèmes.

Le second scénario est actuellement 
au stade de la définition de réseaux 
expérimentaux permettant de valider 
les concepts aussi bien pour les 
applications que pour les architectures,
les protocoles, ... De tels réseaux 
apparaîtront dès 1994, exploitant les
résultats acquis durant ces dernières
années. Toutefois, de nombreux travaux
restent à mener pour parvenir au niveau
de stabilité nécessaire à une ouverture
commerciale de tels services, ceux-ci
devant d’une part faire la preuve de leur
intérêt potentiel, d’autre part s’appuyer
sur des solutions techniques optimisées
pour atteindre un coût suffisamment
attrayant.

Le dernier scénario est en phase d’étude
préliminaire, au moins en ce qui concerne
la pénétration de l’ATM dans le réseau
téléphonique. Il faut noter que selon 
toute vraisemblance, compte tenu des 
planifications de renouvellement 
des systèmes, ce scénario n’entrera 
en phase active qu’au début du siècle 
prochain.

Les projets européens
Ces projets sont l’occasion pour le CNET
de prolonger à l’échelle européenne son
rôle d’expertise.

n En phase dite de prénormalisation, 
ils permettent de promouvoir les points 
de vue techniques qui paraissent porteurs
et qui nécessitent une harmonisation 
internationale. La participation actuelle 
du CNET aux programmes communautaires
a cependant notablement diminué compte
tenu de leur orientation actuelle, qui confine
quelque peu les opérateurs dans le rôle
de prestataires de ressources de réseau.

n Ils peuvent être le lieu privilégié où 
affiner un ensemble de normes, au-delà
des travaux des organismes classiques
(UIT, ETSI). C’est le rôle des programmes
Eurescom : certains projets concernent le
réseau (P.105 qui a eu pour tâche entre
1991 et 1993 de définir les spécifications
d’un réseau ATM brassé, P.302 qui vise
un objectif similaire pour un réseau ATM
commuté, par exemple), d’autres 
concernent des spécifications d’applications
harmonisées entre opérateurs (par
exemple dans le domaine du multimédia).

n Lorsque les normes existent, ils 
peuvent être le moyen de les tester en
régime réel avant de passer à des phases
commerciales. Le réseau du European
ATM Pilot déjà cité en est un exemple.
L’ouverture de ce réseau est programmée
pour l’été 1994, la durée de l’expérimen-
tation devrait être de un an. L’infrastructure 
de réseau sera mise à profit pour 
expérimenter différents services pilotes
dont des services de données et 
d’émulation de circuit et des offres ATM
natives.

n Enfin, le CNET peut être amené à 
collaborer de façon encore plus approfondie
avec un partenaire privilégié, avec cette
fois l’objectif de définir en commun des
offres commerciales transnationales.
C’est le cas de la collaboration avec
Deutsches Bundespost Telekom dans le
domaine des services à haut débit sur
infrastructure ATM.



L’ATM, et après ?

Le panégyrique qui vient d’être dressé
d’une technique qui, cependant, n’a pas
encore vraiment vu le jour se doit d’être
confronté à la réalité du terrain. Ceci 
est en cours dans un certain nombre 
de projets et d’expérimentations mais 
également jusqu’au stade de premières
offres de services. Trop d’efforts et
d’investissements ont été consentis 
désormais pour que l’affaire tourne court.

Il est donc temps de s’inquiéter : quelle
sera la prochaine étape ? Même si toutes
les qualités attribuées à l’ATM rendent 
délicate une plaidoirie pour quelque 
nouvelle technique ! Il est certain que la
synthèse opérée par l’ATM, si elle tient
bien ses promesses, laisse peu de place à
l’invention d’un mode de transfert radicale-
ment original. 
L’ATM n’est d’ailleurs pas vraiment une
technique originale, ce n’est que l’un des
multiples avatars, adapté au temps réel,
de techniques en mode paquet bien 
répertoriées.

Qu’est-ce qui peut modifier la perspective ?
Dans une certaine mesure, même la 
technologie n’y peut rien : nous avons 
cité au crédit de l’ATM sa résistance
potentielle à l’évolution dans le domaine
de la technologie autant que des services !
Tout au plus imagine-t-on l’optique prendre
en charge de plus en plus de fonctions
classiquement dévolues à l’électronique, le
mode de multiplexage et de commutation
de cellules restant très adapté à un 
environnement applicatif multiple et mouvant
qui ne saurait évoluer de manière radicale.

A moins que... A moins qu’au fil des
années, la transmission devienne vraiment
“gratuite”, on nous le promet depuis si
longtemps... Plus sérieusement, à moins
que des combinaisons astucieuses de
fonctions optiques modifient en profondeur
les mécanismes de réseau mis en jeu par
l’ATM et ne provoquent, à l’intérieur 
de la technique elle-même, une nouvelle
révolution ...

“Toute idée devient fausse à partir du
moment où l’on s’en contente”, suggère
Alain au début de ce siècle. 
“Rien de grand ne se fait sans chimères !”,
nous confie pour sa part Ernest Renan.
Laissons à l’imagination créatrice le loisir
de s’exprimer.
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